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Ce magazine est le témoignage de l’engagement et du 
dynamisme des élus de votre territoire, des Femmes et 
des Hommes qui y vivent et y travaillent.

Nous avons porté ensemble, élus communautaires et 
municipaux, le projet de territoire du Castelrenaudais : 
volontaire, innovant, sous le signe de la solidarité, il est 
le fil rouge de notre mandat commun.

À la lecture des articles de notre magazine, vous constaterez 
que « ça bouge en Castelrenaudais ! ». 

En effet, au fil des projets et des actions menés, nous 
renforçons l’attractivité de notre territoire.

Le Castelrenaudais, nouvel emblème de l’attractivité économique régionale.

C’est la confirmation du dynamisme de nos zones d’activités, où PME et artisans sont implantés 
depuis de nombreuses années.

Le travail que nous avons entrepris depuis de nombreux mois porte ses fruits et permet au 
Castelrenaudais d’accueillir sur le parc d’activités - Porte de Touraine - A10 à Autrèche les entreprises 
GLP et surtout le groupe Intersport avec à termes plus de 300 emplois.

Nous sommes Territoire d’Industrie et nous sommes également terre d’agriculture.

Nous sommes fiers de valoriser les métiers de l’agriculture, les petits producteurs et artisans locaux 
en organisant les marchés des heures gourmandes comme cet été et en ayant pour la première fois 
choisi d’être à Ferme Expo. Cette vitrine a mis en lumière l’innovation de nos jeunes agriculteurs et 
producteurs.
Cette mise en lumière est due également à la meilleure visibilité de notre territoire, portée notamment 
par l’ouverture de la Maison du Tourisme du Castelrenaudais et la promotion de nos 407 km de 
chemins de randonnée. La Maison du Tourisme permet de relayer les informations sur les acteurs 
touristiques reconnus et  prestigieux.

L’attractivité de notre territoire est aussi dans notre centre aquatique intercommunal, qui tout en 
gardant un protocole sanitaire renforcé, continue d’attirer une clientèle fidèle du Castelrenaudais et 
d’ailleurs.
 

L’attractivité du Castelrenaudais est multiple.

Elle est dans ses industries, ses PME, ses paysages cultivés et boisés, ses sites touristiques et de 
loisirs et surtout dans les Femmes et les Hommes qui l’animent au quotidien, dans ses services 
publics qu’ils soient communautaires ou municipaux. 
La Maison de Santé pluridisciplinaire en est aussi un bel exemple avec l’arrivée du cabinet 
d’échographie qui complète ainsi une offre de service indispensable pour nos habitants.

Ensemble nous portons le dynamisme du Castelrenaudais.

Je vous souhaite à tous une très belle et heureuse année 2022.
Directrice de la publication : Brigitte Dupuis
Rédaction : Comité de pilotage
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Crédits photos : Communauté de Communes, 
Didier Ronflard, Agence Départementale du 
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L’ANNÉE 2021 A ÉTÉ MARQUÉE PAR L’ÉLABORATION DU PROJET DE TERRITOIRE VALIDÉ LORS 
DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21 SEPTEMBRE 2021, À L’ISSUE D’UN TRAVAIL 
COLLABORATIF DE PRÈS D’UN AN DE L’ENSEMBLE DES ÉLUS.

 6 THÉMATIQUES ONT ÉTÉ RETENUES

1. CONFORTER ET QUALIFIER LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE    
QUELLES SONT LES ACTIONS CONCRÈTES ? 

Aménagement des Zones d’Activités dont celle 
d’Autrèche, sur laquelle d’ici 3 à 5 ans, plusieurs 
centaines d’emplois vont être créées,

Soutien financier à l’investissement jusqu’à 3 000 € 
pour les commerces et artisans et à partir de 2022 pour 
les jeunes agriculteurs,

Organisation de marchés gourmands dans les villages, 
avec essentiellement des producteurs locaux,

Achat et réhabilitation des derniers commerces : c’est 
le cas du restaurant et de l’épicerie aux Hermites, et 
avant, la boulangerie à Nouzilly, l’épicerie et le salon 
de coiffure à Saint-Laurent-en-Gâtines, le café et la 
boulangerie à Dame-Marie-les-bois.

2. PRÉSERVER ET VALORISER LES PATRIMOINES ET LES 
RESSOURCES 

Dans la perspective de la 
prise de compétence de l’eau 
potable et de l’assainissement 
au niveau de la Communauté 
de Communes en lieu et 
place des mairies, réaliser 
l’état des lieux des réseaux et 
équipements existants, afin 
d’avoir une vue d’ensemble sur 
le territoire.

3. RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ URBAINE ET RÉSIDENTIELLE 
DE LA VILLE-CENTRE ET DES 15 BOURGS RURAUX

Revitalisation de la ville-centre : 
Château-Renault,

Aménagement qualitatif et 
requalification des centre-bourgs 
ruraux pour renforcer l’attractivité 
résidentielle,

Maison de l’habitat et de l’énergie itinérante,

Diversité des formes et conditions d’accès aux 
logements sur l’ensemble du territoire,

4. DÉVELOPPER UN PROJET DE SERVICES AUX PUBLICS 
    MUTUALISÉ ET DE PROXIMITÉ

Développement et prise de compétence du projet de 
service petite-enfance - Enfance-jeunesse. 
La gestion de l’ensemble des centres de loisirs du 
Castelrenaudais par la Communauté de Communes 
permettra à l’ensemble des habitants quel que soit 
leur commune  de résidence, dans la limite des places 
disponibles, d’harmoniser les tarifs, la qualité de 
l’accueil, l’accès aux animations etc. 

Accès à la santé et au parcours de soins. 
Lors du mandat précédent, il a été saisi l’opportunité de 
créer une Maison de Santé Pluridisciplinaire à Château-
Renault. Avec l’arrivée du cabinet d’échographie, les 
locaux sont occupés à 100%.

Organisation de proximité de 
l’accueil, l’information, l’orien-
tation et l’accompagnement 
des publics : après la création 
de France Services dont les bu-
reaux sont au siège de la CCCR, 
une réflexion est en cours pour 
permettre d’aller au plus près 
des habitants en organisant 
des permanences dans les 
communes.

5. SOUTENIR UN PROJET DE MOBILITÉ AMBITIEUX

Développement et promotion d’un bouquet diversi-
fié et multimodal d’offres de transports interurbains 
et vers la Métropole en lien avec le Conseil Régional 
et les autres EPCI,

Promotion d’offres innovantes de mobilité solidaire 
ou collaborative de proximité,

Développement et qualification de la mobilité active 
sur le territoire  (schéma cyclable).

6. FAIRE ÉMERGER UN PROJET CULTUREL ET UN PROJET 
SPORTIF INTERCOMMUNAUX

Réflexion sur l’émergence d’un projet culturel de 
territoire,

Maillage et animation des équipements sportifs sur 
l’ensemble du territoire.

ORIENTATIONS FINANCIÈRES

Préserver un minimum de 2 millions d’euros d’excédent de clôture pour anticiper le décalage dans le temps 
entre l’engagement des projets d’investissement et la réception des subventions liées ; pour permettre 
d’accéder aux opportunités et de faire face aux impondérables.

Equilibrer le service ordures ménagères et anticiper les 
travaux de mise aux normes des déchetteries par la 
redevance des usagers.

Augmenter la fiscalité des entreprises par 
l’augmentation de la contribution foncière des 
entreprises.

Instaurer un taux de taxe foncière bâtie.
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-DOSSIER : UN PROJET DE TERRITOIRE AMBITIEUX-
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PAROLES D’ÉLUS

5ème bassin économique de 
Touraine, Le Castelrenaudais c’est 
plus de 6000 emplois salariés, pas 
assez reconnu malgré le dynamisme 
de ses entreprises et leur 
compétences dans des domaines 
très variés. Ils sont pourtant  l’ADN 
de ce territoire, jadis capitale 
européenne du cuir.

Les acquisitions foncières et les 
travaux de viabilisation des zones 
d’activité en ont fait un Territoire 
d’Industrie « Clef en main » reconnu 
nationalement.

Entre un passé renommé, un présent 
dynamique, l’avenir de l’économie 
du Castelrenaudais s’annonce 
radieux de par les beaux  projets à 
venir.

Fabien HOUZÉ 
Vice-Président
Stratégie du développement 
économique - Tourisme - 
Commerce -  Communication
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Attractivité industrielle

GLP : BIENTÔT DES BÂTIMENTS DISPONIBLES POUR DE 
NOUVELLES ENTREPRISES

INTERVIEW

CHRISTOPHE CORDIER – Dirigeant de l’EURL CORDIER, 
Entreprise spécialisée dans l’électricité générale et l’habitat connecté, 
une des premières entreprises implantées sur Porte de Touraine.

7

Depuis quand êtes-vous implanté sur Porte de Touraine ?  

Je suis installé depuis 2014 sur le parc dans le cadre d’un projet commun avec Axel DEVEMY de l’entreprise d’élagage 
TSE. À l’époque, nous cherchions un site sur le Castelrenaudais avec un fort potentiel.
 
Comment votre implantation s’est-elle 
déroulée ? 

Assez facilement… Comme tout le monde nous 
entendions parler d’Autrèche depuis de nombreuses 
années mais il était finalement difficile de s’implanter 
avant l’extension réalisée par la Communauté de 
Communes dans les années 2010-2011. Aussi quand 
nous avons vu les travaux, nous nous sommes 
rapprochés de la Communauté de Communes. C’était 
la période post crise de 2008, la conjoncture était 
incertaine mais nous étions motivés et même avec 
nos 2 entreprises assez récentes, la Communauté de 
Communes nous a fait confiance. Depuis nous avons 
rendu cette confiance avec le développement de nos 
2 entreprises, la création d’une 3ème et plus de 20 
emplois au total  aujourd’hui.
 
Qu’est ce que le développement du Parc Porte de Touraine vous inspire ? 
 
En tant qu’entreprise et habitant du Castelrenaudais, c’est une excellente nouvelle. Avec Axel, nous avons cru dès le 
début à l’attractivité du Castelrenaudais et du parc, idéalement situé. Nous n’en sommes pas surpris, cela récompense 
les efforts de tous les acteurs de ce territoire trop méconnu et pourtant 5ème bassin économique de Touraine.
En tant qu’entrepreneurs du Castelrenaudais, nous pouvons être fiers de notre territoire et de nos entreprises. 
L’arrivée de toutes ces nouvelles entreprises valide notre choix du Castelrenaudais et du Parc d’activités porte de Touraine.

STRATÉGIE ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

INTERSPORT VA CRÉER 150 EMPLOIS À AUTRÈCHE DÈS 2024 

Le choix d’INTERSPORT, acteur 
majeur de la distribution d’articles 
de sport, de s’implanter sur le Parc 
d’Activités Porte de Touraine est 
officiel.

Accompagné par les élus et les 
services du Castelrenaudais, par 
DEV’UP, l’agence de développement 
économique de la Région Centre 
Val de Loire et par les services 
de l’Etat  dans le montage de son 
projet, le groupe INTERSPORT 

envisage l’implantation d’un site 
d’une surface de 84 000 m2. 
L’axe fort du projet d’implantation 
du groupe repose sur la valorisation 
des métiers de la filière logistique 
et l’engagement des collaborateurs.

INTERSPORT va aussi créer sur ce 
site un centre de formations et 
travaillera avec les acteurs locaux 
de l’éducation et de la formation.
À moyen terme, le site à Autrèche 
accueillera près de 300 emplois.

Déjà implantée sur de nombreux 
sites en région parisienne et dans 
le couloir rhodanien notamment, 
la société GLP, spécialisée 
dans l’immobilier d’entreprises 
prévoit d’aménager, sur le Parc 
Porte de Touraine, 5 cellules de 
12 000m². 
 
Ces bâtiments destinés à être 
loués à des entreprises vont 
répondre aux nombreuses 
demandes d’implantations. 

Plus de 100 emplois sont 
envisagés à terme.  

MEMBRES DE LA COMMISSION : 
Brigitte DUPUIS - Audrey GUIONNIERE 
Véronique MORINEAU - Patrice DUBOURG - 
Fabien HOUZÉ - Jean-Claude BAGLAN - Caroline 
ADAM - Cyrille MAHIER - Jean-Luc CARDONA 
Corinne GUILLAUT - Martine GÉRARD - Thierry 
LECORVAISIER - Véronique BERGER - Geneviève 
NAODINGAR – Annette SANCTORUM - Florence 
LEPRINCE - Lydie BOUVIER - Olivier BIZIEUX 
Lucie OGER - Emmanuel de BRANTES - Caroline 
DOARÉ - Marie-Bélisandre VAULET – Stéphane 
SOBALAK - Gino GOMMÉ - Thérèse-Françoise 
BAUX - Frédéric MERCERAND - Isabelle 
SÉNÉCHAL - Vanessa ROUELLE - Aurélien 
BRUERE - Béatrice VERWAERDE – Stéphane 
RÉMON - Michel DIGUET - Sandrine CAILLAC

PORTE DE TOURAINE

DES TRAVAUX IMPORTANTS POUR ÉTENDRE PORTE DE TOURAINE DÈS LE PREMIER SEMESTRE 2022 ! 

Afin d’accueillir rapidement les entreprises, la Communauté 
de Communes avait anticipé début 2021, sous la houlette 
de SAFEGE, maitre d’œuvre, l’investissement de près  de 
1.5 million d’euros pour aménager le parc d’activités en 
apportant une attention particulière sur l’aménagement 
paysager et la qualité des espaces publics.
 
En parallèle, des travaux de renforcement électrique et 
d’effacement des réseaux démarrent également au cours 
du premier semestre 2022 pour aboutir en fin d’année.  
Ce sont près d’1 million d’euros qui seront investis dans 
ces travaux par la Communauté de Communes avec la 
participation d’ENEDIS à hauteur de 40%.  

Magazine communautaire - Janvier 2022
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LE CASTELRENAUDAIS AU CŒUR DU TERRITOIRE D’INDUSTRIE GRAND EST TOURAINE
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INTERVIEW

ROND POINT - RD 910

LE ROND-POINT DE LA RD 910, UNE 
NOUVELLE ENTRÉE SÉCURISÉE

Tant attendu depuis de nombreuses années, le rond-
point sera achevé au cours du premier trimestre 2022. 
La Communauté de Communes du Castelrenaudais 
a ainsi financé 1/3 de l’investissement total de plus 
600 000€ HT en partenariat avec la Ville de Château 
Renault et le Conseil départemental qui en a assuré la 
maitrise d’ouvrage. 

L’aménagement paysager du rond-point sera effectué 
par la Mairie de Château-Renault.
Ce projet permet d’améliorer et de sécuriser l’accès 
au Parc Industriel Nord pour les entreprises et leurs 
nombreux salariés. 

ENTREPRISES

DES RENCONTRES AU PLUS PRÈS 
DES CHEFS D’ENTREPRISE

Soucieux d’être au plus près des problèmes de terrain 
rencontrés par les entrepises de ses parcs d’activités, 
plusieurs rencontres se sont tenues sur le Parc 
Industriel Ouest, le Parc Industriel Nord ou encore 
Porte de Touraine avant de poursuivre sur l’Imbauderie 
à Crotelles, la Pâquerie à Villedômer ou encore les 
Pressaudières à Saint-Laurent-en-Gâtines. 

Ces rencontres, organisées à l’heure du petit déjeuner, 
permettent d’aborder les problèmes quotidiens des 
entreprises. Mais les échanges ont aussi porté sur 
les nombreux projets de développement envisagés, 
comme autant de bonnes perspectives. 

BERNARD GARNIER, 
Président de l’Association des Industriels du Castelrenaudais (AICR) et 
référent industriel de GETTI 

Après la signature du contrat en avril dernier 
quels premiers enseignements retirez-vous? 
 
Globalement cette démarche commune entre le 
Castelrenaudais, Val d’Amboise, Bléré-Val de Cher et 
Touraine Est Vallées a permis de mettre en lumière le tissu 
industriel de notre territoire, parfois plus connu pour 
le tourisme mais dont l’industrie est un des principaux 
moteurs économiques, ceci étant encore plus vrai sur 
le Castelrenaudais avec des industries performantes et 
innovantes.

 

Quels éléments concrets pour les entreprises 
Castelrenaudaises ? 
 
Si on peut parfois rester sur notre faim quant aux retours 
à court terme de tous ces programmes et contrats, être 
Territoire d’Industrie a donné aux entreprises locales 
une plus grande notoriété dans leurs demandes de 
financement. 

Ainsi, dans le cadre du plan de relance un certain nombre 
d’entre elles ont probablement bénéficié du label 
Territoire d’Industrie et ainsi obtenir un appui financier 
non négligeable.
 

Et en termes d’actions, où en est-on ? 
 
Impulsés par les services économiques des 4 
Communautés de Communes et par les 3 associations 
d’industriels notamment, de nombreux projets avancent 
concrètement avec la reconnaissance de sites « clefs en 
main » comme Porte de Touraine. Un projet d’Industry 
Lab porté par l’UIMM est aussi en cours d’élaboration. 
De nombreuses actions déjà opérationnelles en faveur 
de la découverte de l’industrie pour les jeunes émergent 
et se diffusent sur l’ensemble des 4 Communautés 
de Communes : Forum Réussir, les 4èmes s’invitent en 
entreprises, les mini-entreprises. 
 
Et la plateforme Ressources humaines ?  
 
J’allais y venir car c’est un vrai service dont les entreprises 
peuvent bénéficier gratuitement. Avec le soutien 
financier du Conseil Régional et des 4 Communautés de 
Communes en lien avec la CCIT qui assure le portage, 
Christine Chambard a pu être recrutée à l’été 2021. Son 
rôle, en lien avec les associations d’industriels est de 
rencontrer l’ensemble des entreprises qui le souhaitent 
pour les aider à trouver des solutions concrètes en 
matière de formation, emploi, RH.
À titre d’exemple, elle devrait coordonner avec l’APEC 
l’action « recruteurs - séducteurs » en faveur des chefs 
d’entreprises qui ont des difficultés à recruter. 
 
Un petit mot sur l’économie Castelrenaudaise 
et sur tous ces nouveaux projets d’implanta-
tions et de développement ? 
 
En tant que Président de l’AICR, je suis ravi de l’attractivité 
de notre territoire. Il est attractif depuis longtemps 
mais en termes de notoriété et donc d’attractivité, il 
récolte les fruits du travail des entreprises qui sont 
les premières ambassadrices et des acteurs locaux, 
communes et Communauté de Communes qui font tout 
pour que s’implanter en Castelrenaudais soit le plus 
simple possible. 

INITIÉ EN 2019 JUSTE AVANT LA CRISE DU COVID, SIGNÉ AVEC L’ÉTAT ET LA RÉGION CENTRE VAL DE 
LOIRE EN 2021, LE PROGRAMME TERRITOIRE D’INDUSTRIE QUI ASSOCIE LE CASTELRENAUDAIS 
AUX COMMUNAUTÉS DE COMMUNES  VAL D’AMBOISE, BLÉRÉ-VAL DE CHER ET TOURAINE EST 
VALLÉES SE DÉPLOIE AU SERVICE DES PROJETS ET DES INDUSTRIELS. 

LES RENCONTRES ÉLUS – INDUSTRIELS SUR LES PARCS D’ACTIVITÉS, DES MOMENTS 
CONVIVIAUX, CONSTRUCTIFS ET ESSENTIELS

LES JEUNES À LA DÉCOUVERTE DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES.

La septième édition du salon Made in Val de 
Loire avait lieu le 14 octobre dernier au Palais 
des Congrès de Tours. 

Cette journée permet au grand public, aux 
étudiants, aux demandeurs d’emplois, aux 
exposants, aux partenaires publics et privés, 
d’approfondir leur expertise du dynamique 
tissu économique régional à travers la 
démonstration et la mise en scène des 
activités des entreprises exposantes mais 
aussi grâce aux belles histoires humaines ou 
industrielles qu’elles ont à raconter.

Afin d’offrir l’opportunité à des jeunes du 
territoire de participer et de découvrir les 
pépites industrielles régionales, les élus 
communautaires ont financé le transport des 
collégiens d’André Bauchant et des lycéens 
de Beauregard. 

Ils étaient près d’une centaine d’élèves du 
Castelrenaudais présents au salon.

 SALON MADE IN VAL DE LOIRE
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Attractivité commerciale et artisanale

Depuis toujours et particulièrement depuis 2 ans, la Communauté de Communes est plus 
que jamais aux côtés des artisans et commerçants. 
Soutien au commerce rural, transition énergétique, soutien à la digitalisation des commerces 
de proximité, la Communauté de Communes sera sur tous les fronts en 2022, notamment 
dans le cadre du programme Petites Villes de Demain.

RENAUDAIS CRÉATION DÉVELOPPEMENT, UN OUTIL FINANCIER DÉDIÉ AU 
COMMERÇANTS ET ARTISANS, LA PREUVE EN CHIFFRES

 IMPLANTATIONS DE NOUVEAUX COMMERÇANTS EN 2021

2021 a été marquée par une crise sanitaire sans précédent qui a permis la réflexion et la 
création de beaux projets en termes d’activité commerciale de proximité. 
Voici 10 exemples d’implantation réussie à Château-Renault, symbole d’un vrai dynamisme.

CASTEL’VRAC 
Vente de produits en vrac

BAZAR LA HUPPE 
Droguerie, accessoires

LEGO DG TOY’S 
Boutique de lego et playmobil

BOULANGERIE TLIHA MARCHÉS AUX AFFAIRES
Vêtements, maison, décoration

LES CAPRICES D’ANGÉLIQUE
Prêt à porter féminin, accessoires

L&H CHURRASCO
Rôtisserie et plats Portugais

SAS CRIK
Reprise du salon de 

coiffure Franck Boucher

MEGG’S CAKE
Boutique gâteaux, cakes, design

CEKI L’CHEF
Traiteur, menus en bocaux à emporter

Magazine communautaire - Janvier 2022

Dispositif créé par la Communauté de Communes en 2008, ce fonds d’aide à l’investissement 
est désormais incontournable lorsqu’une PME-TPE souhaite s’implanter sur le territoire ou se 
moderniser / diversifier son activité commerciale. 

EN CHIFFRES
38 400 € d’aides exceptionnelles ont 
été octroyées à 13 entreprises pendant 
la crise COVID afin de les soutenir sur le 
volet trésorerie. 

46 000€ accordés à 17 artisans et 
commerçants qui ont été accompagnés 
dans leur création ou leur développement 
preuve de la volonté d’aller de l’avant des 
commerçants du Castelrenaudais. 
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ET LA CHAMBRE DES MÉTIERS UNISSENT LEURS 
FORCES AU SERVICE DE L’ARTISANAT DU CASTELRENAUDAIS

Chef de file du développement économique sur son territoire, la Communauté de 
Communes du Castelrenaudais engage pour la première fois, un partenariat avec 
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. 
Dans quel but ? Accompagner localement les entreprises du territoire par le biais 
du déploiement d’un programme d’actions concret adapté aux problématiques 
locales. 

Ainsi, la Communauté de Communes et la CMA37 unissent leurs forces pour :
Accompagner les entreprises dans leur transition numérique afin que les 
artisans puissent s’approprier plus aisément les nouveaux usages du digital 
et intégrer ces technologies pour améliorer leur compétitivité. Cela se 
concrétisera par l’organisation d’ateliers numériques gratuits, sur le territoire,
Faciliter la transmission des entreprises artisanales par le biais du 
lancement d’une campagne de phoning afin d’inciter les cédants à préparer 
leur transmission ainsi que des réunions d’informations délocalisées en 
Castelrenaudais,
Valoriser l’environnement et la transition écologique à travers l’impulsion de 
l’opération « Eco-Défis » dont l’objectif est de valoriser les artisans engagés 
localement dans des démarches concrètes en faveur de l’environnement par 
l’obtention d’un label.

DES COMMERCES DE PROXIMITÉ COMMUNAUTAIRES FLAMBANTS NEUFS 
POUR LES HERMITES 

Soucieuse du maintien des commerces dans les communes 
rurales qui sont autant de lieux de vie et de sociabilité, 
la Communauté de Communes du Castelrenaudais va, 
après Dame-Marie-les-Bois, Saint-Laurent-en-Gâtines et 
Nouzilly, intervenir sur Les Hermites pour pérenniser les 
deux derniers commerces de proximité du village. 

En projet depuis de long mois, retardé par la crise 
sanitaire et les incidences fortes sur le secteur du BTP, la 
Communauté de Communes va acquérir le bâtiment qui 
héberge le bar/restaurant « Ô Berges de la Démée » de 
Sylvie SAGE et l’épicerie « PROXI » de Dominique BÉRIGAUD.  

Le projet va permettre de rénover l’extérieur du bâtiment 
avec  la  réfection des façades, puis réhabiliter et 
moderniser les espaces intérieurs pour répondre aux 

normes d’accessibilités PMR et en matière d’électricité. 
 
L’architecte en charge du projet est l’agence MAES située 
à Bléré. 
Le montant de l’opération s’élève à 398 280€HT. 

Cette opération est subventionnée par la l’État, la Région 
Centre Val-de-Loire et le Conseil Départemental d’Indre-et-
Loire. 

Les travaux doivent débuter en Janvier 2022, pour une 
durée d’environ 7 mois. Pendant les travaux, les commerces 
resteront ouverts. 

Cependant, une fermeture d’un mois par commerce sera 
néanmoins nécessaire en fin de chantier.

Attractivité touristique
Surfant sur le slow tourisme et le tourisme vert, le Castelrenaudais dévoile ses atouts et 
son attractivité pour les touristes de Touraine et d’ailleurs. Avec l’ouverture de la Maison du 
Tourisme, les Heures Gourmandes, l’ouverture des 400 kilomètres de randonnée pédestre, la 
saison 2021 a été une réussite, et ce n’est qu’un début… 
Le Castelrenaudais, la Touraine Verte, une renommée grandissante pour des touristes en 
quête de sens… 

LA MAISON DU TOURISME, PLUS QU’UN OFFICE, UN LIEU DE VIE ET 
UNE BOUTIQUE EN PLEIN CŒUR DES TANNERIES 

Après plusieurs mois de travaux, la Maison du Tourisme 
du Castelrenaudais a ouvert ses portes pour sa première 
saison le 22 mai 2021. Elle a été inaugurée le 3 juillet en 
présence des partenaires institutionnels notamment. Cet 
équipement vient concrétiser l’engagement touristique 
sur le Castelrenaudais.

L’espace d’environ 150m2 propose un ensemble de services, 
de prestations et d’animations. Tous les renseignements 
sur les lieux touristiques incontournables des 16 communes 
y figurent en première place. 

Ce lieu d’accueil est aussi une véritable vitrine promouvant 
les savoir-faire locaux par le biais de son espace boutique 
présent au cœur des Tanneries. 
En effet, c’est plus d’une dizaine de producteurs et 
d’artisans du territoire qui a pu vendre leurs produits tels 
que des savons, des romans, des BD, des sérigraphies, des 
confitures, des bougies, etc. 

La Maison du Tourisme du Castelrenaudais se veut aussi 
être un lieu d’animations, d’évènements et d’expositions 
temporaires. Elle a ainsi pu accueillir les sérigraphies 
d’art de Christilla Roze, bien connue pour ses réalisations 
faisant la part belle au patrimoine architectural et humain 
comme : la place Plumereau mais aussi les emblématiques 
photographies des 16 communes du Castelrenaudais par 
Didier RONFLARD, bien connu sur le territoire. Pour clore la 
saison, l’exposition « Hauts les Clochers » du Pays d’Art et 
d’Histoire ainsi qu’un partenariat avec l’entreprise Goujon 
de Villedômer a su trouver son public.

Derrière cet équipement, se cache également une équipe 
accompagnant le développement d’acteurs touristiques 
locaux pour des projets de création, de diversification ou 
bien de modernisation tels que Briquestore ou l’Orangerie 
de Beauregard (soutien de la Communauté de Communes 
pour l’acquisition de vélos électriques, réalisation des 
travaux de modernisation, etc.)

EN CHIFFRES
1062   
PERSONNES ONT DEMANDÉ 
CONSEIL

11 
ARTISANS ET PRODUCTEURS DU 
TERRITOIRE ONT VENDU LEURS 
PRODUITS

3
EXPOSITIONS ÉPHÉMÈRES

1
PAGE FACEBOOK

1
PAGE INSTAGRAM

tourisme.castelrenaudais
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LES HEURES GOURMANDES DU CASTELRENAUDAIS, DES MARCHÉS QUI ATTIRENT 

Au cours des mois de juillet et d’août, ce sont 5 marchés 
animés qui ont eu lieu sur le Castelrenaudais. En effet, 
suite au vif succès de cette manifestation dont la 1ère 
édition a eu lieu en 2019, les élus de la Communauté 
de Communes ont souhaité organiser à nouveau, en 
lien avec les communes, des « Heures Gourmandes en 
Castelrenaudais ». 

Les Communes du Boulay, de Saint-Nicolas-des-Motets, 
des Hermites, de Morand et d’Auzouer-en-Touraine 
ont accueilli tour à tour une vingtaine de producteurs 
et d’artisans locaux et ce dans une ambiance animée 
et conviviale où les visiteurs, au travers des grandes 
tablées, pouvaient se restaurer.

Une manifestation qui a accueilli plus d’un millier 
de curieux et de gourmands ravis de pouvoir enfin se 
retrouver. 

Fort de cette belle réussite, une troisième édition sera 
proposée pour l’été 2022.

Après plus d’un an de travail sur le 
terrain avec le Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre, le 
Département, la Communauté de 
Communes et les 16 communes 
du territoire, le premier produit 
touristique d’ampleur a été créé, à 
savoir la labellisation et l’ouverture 
au public de plus de 400 km de 
sentiers de randonnées pédestres 
balisés. 

En effet, ce sont 34 sentiers 
accessibles pour tous les niveaux 
et les familles qui ont été créés ou 
réactualisés. Une mise en valeur 
du patrimoine et des nombreuses 
curiosités locales.

Pour les faire découvrir, une large 
communication a été déployée avec 
la création de 18 brochures mais 

aussi d’un plan touristique global 
disponibles en libre-service à la 
Maison du Tourisme pendant la saison 
touristique puis à la Communauté de 
Communes du Castelrenaudais et 
auprès des 16 communes lors de la 
période hivernale. Des affiches ont 
été diffusées largement au sein de 
lieux stratégiques : Office de Tourisme 
de Tours, panneaux d’entrée de ville 
à Monnaie, vidéo sur TV Tours.

Si vous préférez le digital, vous 
trouverez au départ de chaque 
randonnée, un panneau installé 
par le Comité Départemental de 
la Randonnée Pédestre qui vous 
permettra grâce à un QR Code de 
scanner votre itinéraire.
 
Les premiers retours en termes 
de fréquentations sont très 

encourageants. Ce produit touristique 
a vite trouvé son public tant auprès 
des randonneurs aguerris que des 
familles, visiteurs ou habitants du 
Castelrenaudais. 

Pour profiter en toutes saisons de cette 
activité au grand air, la Communauté 
de Communes réfléchit actuellement 
à la création d’événements comme 
des randonnées contées, des points 
de ravitaillement déployés avec les 
producteurs locaux, des énigmes, etc. 

Enfin, une réflexion quant au dé-
ploiement d’un produit de randon-
nées cyclables sera prochainement 
étudié afin de faire découvrir la Tou-
raine Verte sous toutes ses formes et 
ce pendant toutes les saisons.

LES CHEMINS DE RANDONNÉE : PLUS DE 400 KILOMÈTRES MIS EN LUMIÈRE PARTOUT 
ET SUR L’AGGLOMÉRATION TOURANGELLE  

LES PÉPITES DU TOURISME EN CASTELRENAUDAIS 
À l’écart du tourisme de masse, le Castelrenaudais cultive sa singularité et peut compter sur 
des acteurs touristiques reconnus, prestigieux, nouveaux ou implantés depuis longtemps. 

L’ORANGERIE DE BEAUREGARD, LE 
CAMPING 4 ÉTOILES « SO BRITISH » 

L’Orangerie de Beauregard est un site au cœur d’une 
propriété privée de 53 hectares de bois et de champs 
aux abords du village fleuri de Villedômer. Dans le 
quotidien britannique The Guardian, l’Orangerie 
de Beauregard a été classée parmi les 20 meilleurs 
campings d’Europe !

Beauregard, 37110, Villedômer
orangeriedebeauregard@gmail.com
07 66 52 61 01
https://orangeriedebeauregard.com

LA RÉSERVE DE BEAUMARCHAIS, 
EMBARQUEZ À BORD DU SAFARI-
TRAIN POUR UNE ÉTONNANTE 
TRAVERSÉE D’UN PARC D’ÉLEVAGE 

Route de Neuillé le Lierre, 37110 Autrèche
safaritrain37@gmail.com
02.47.56.22.30
https://www.reserve-de-beaumarchais.com/

DG TOYS/BRIQUESTORE : EXPOSITION 
PERMANENTE EN BRIQUES LEGO®  

200m² d’exposition permettent aux petits et aux grands 
de découvrir l’univers LEGO® selon de nombreuses 
thématiques comme StarWars, Harry Potter, Ninjago, 
Disney, Lego City et bien d’autres encore. C’est aussi 
une boutique physique, située à Château-Renault, 
rassemblant les gammes LEGO® et PLAYMOBIL®.

2 bis rue du Prof. Guillaume Louis, 37110 Château-Renault 
dg-toys@hotmail.com
09 87 53 87 29
https://dg-toys.fr 

L’ETANG DE L’ARCHEVÊQUE, 
LA NOUVELLE OFFRE NATURE 

Envie de se poser pour un pique-nique ou de découvrir 
la faune et la flore au sein d’un Espace Naturel 
Sensible, cela est désormais possible au sein des 10 
ha qu’offre l’Etang de l’Archevêque à Villedômer, mis 
à disposition par le Département, en tant que zone 
naturelle sensible.
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LA ROSERAIE DU CHÂTEAU, UN ÉCRIN 
DE NATURE EN CENTRE-VILLE 

Dans le parc du château, déambulez dans la roseraie, 
véritable écrin de couleur végétale au cœur de la ville. 
Admirez les cèdres du Liban majestueux, le parc boisé 
du XVIIIème et XIXèmesiècle situé aux portes de l’enceinte 
du château.

1, Rue du Château, 37110 Château-Renault
02 47 29 85 50
http://www.ville-chateau-renault.fr/

LE MUSÉE DU CUIR ET DE LA 
TANNERIE, À LA DÉCOUVERTE DE LA 
« CITÉ DU CUIR » 

Le Musée du Cuir et de la Tannerie vous offre un vaste 
panorama de l’activité industrielle qui a fait le renom 
d’une ville baptisée «Cité du cuir». 

105 ter rue de la République
37110 Château-Renault 
02 47 56 03 53
www.museeducuir.org 

CASTEL’EAU, LE CENTRE AQUATIQUE 
PREMIUM  

Envie de baignade ? Le Centre Aquatique Castel’eau 
vous offre un moment sport et bien-être. Venez 
découvrir dans plus de 2000m², l’espace aquatique, 
l’espace bien-être, mais aussi ses apprentissages et 
ses loisirs sportifs. 

Rue de Vauchevrier 37110 Château-Renault 
contact.casteleau@cc-castelrenaudais.fr
02 47 48 00 10
www.casteleau.eu

LE CINÉMA « LE BALZAC », UNE OFFRE 
VARIÉE POUR TOUT PUBLIC

Cinéma associatif, Le Balzac vous offre une 
programmation variée, pour tous les publics petits et 
grands et pour tous les goûts, des films en VO et VF , 
des œuvres en 2D et 3D. 3 à 4 films par semaine vous 
sont présentés dans une salle totalement rénovée.

16 Place Aristide Briand 37110 Château-Renault
02 47 56 21 76
www.lebalzac.fr

Attractivité Agricole
Territoire naturellement agricole, le Castelrenaudais soutient et met à l’honneur ses 
producteurs, de plus en plus nombreux à faire de la vente directe.
Bilan et perspectives d’une agriculture locale qui bouge et avance.

Pour la 15ème édition de Ferme Expo 
qui s’est déroulée les 19, 20 et 21 
novembre au Parc Expo de Tours, la 
Communauté de Communes a tenu un 
stand afin de valoriser les produits de 
ses producteurs locaux. C’était aussi 
l’occasion de faire connaitre les 34 
circuits de randonnée qui sillonnent le 
Castelrenaudais. 

Le vendredi étant consacré aux 
scolaires, la Communauté de Communes 
a proposé aux 18 écoles du territoire de 
prendre en charge le coût du transport 
des écoles vers le Parc des Expositions 
(à hauteur d’un bus par école), ainsi 

que le forfait groupe scolaire.
Durant trois jours, des producteurs 
et des artisans se sont succédés sur 
le stand pour faire découvrir leurs 
produits, leur savoir-faire et les 
proposer au public. 

FERME EXPO
EN CHIFFRES

30 000   
VISITEURS

400 
ENFANTS DU CASTELRENAUDAIS

8
ECOLES DU TERRITOIRE

10
PRODUCTEURS ET ARTISANS

4
CANDIDATS POUR LE TROPHÉE 
DES TERRITOIRES

1
LAURÉATE AUX TROPHÉES DES 
TERRITOIRES

1
PRIX COUP DE COEUR DU 
PUBLIC

1
EMISSION SUR TV TOURS

UN BILAN POSITIF POUR UNE PREMIÈRE 
SUR LE SALON FERME EXPO 

Ce grand rendez-vous annuel valorise toute une filière et promeut les métiers, 
les terroirs et les savoir-faire. C’était aussi l’occasion de distinguer, lors des 
Trophées des Territoires Tours Loire Valley, les Femmes et les Hommes qui font 
bouger l’agriculture en Touraine.

La Communauté de Communes a présenté 4 candidats aux trophées des territoires : 
- Corentin Deslis, O Délice Fermiers (Monthodon) et Lucie Oger, La Fromagerie de 
Lucie (Les Hermites) dans la catégorie - Une installation agricole récente réussie 
sur le territoire, 
- Castel-Renaudais Insertion (La ferme de Bellevue – Autrèche) et Le Chat des 
Champs (Nouzilly) dans la catégorie - Une action, une réalisation ou un projet 
innovant lié au développement des circuits courts. 

Lucie OGER a non seulement remporté ce trophée mais également le prix « Coup 
de Cœur du public ». Une véritable fierté pour notre territoire.
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PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL,  DES PISTES CONCRÈTES EN CASTELRENAUDAIS

Les élus du Castelrenaudais avec l’appui de la Chambre d’Agriculture ont décidé 
d’envisager des actions concrètes et opérationnelles. Le travail est en cours et se 
poursuivra en 2022 en lien avec les 16 communes. 
D’ores et déjà, les marchés estivaux et le salon Ferme Expo 2021 ont démontré 
la volonté du Castelrenaudais de mettre en avant ses ressources agricoles et 
ses producteurs locaux, de plus en plus nombreux. Au cours de Ferme Expo, la 
Communauté de Communes a permis à plus de 400 enfants de son territoire de se 
sensibiliser à l’agriculture. 

Des actions en faveur des cantines scolaires des communes et d’autres expérimentations 
sont envisagées en fonction des priorités et projets locaux… 

RENAUDAIS CRÉATION DÉVELOPPEMENT AGRICULTURE,  
UN DISPOSITIF D’AIDES UNIQUE EN SON GENRE 

En 2021, les élus du Castelrenaudais, en lien avec les services de l’État, ont créé, à titre expérimental 
en Indre-et-Loire, un Fonds de Soutien Agricole Local s’élevant à 25 060 €.

Son objectif est de soutenir les investissements des agriculteurs du Castelrenaudais, pour 
développer la vente directe, la transformation sur les exploitations et les circuits courts dans une 
dimension collective.

Il est précisé que le taux maximal d’aide est de 25% et que le montant ne peut être inférieur à 800 
euros ni supérieur à 2 000 euros.

Installé depuis septembre 2019, Corentin Deslis élève 
des poules pondeuses à Monthodon. Il commercialise 
ses produits (œufs, rillettes de poules...) via les 
commerces du territoire, les marchés ou la vente à la 
ferme. 

Afin de diversifier son activité, il a sollicité l’aide de 
la Communauté de Communes pour l’accompagner 
à acquérir de nouveaux matériels afin de limiter 
la distribution manuelle au seau. Il souhaite aussi 
développer des supports de communication afin de 
favoriser la vente directe.

Exploitant depuis 20 ans sur la commune de Saint 
Laurent-en-Gâtines, Aurélien Bruère cultive plus de 
15 cultures différentes pour l’alimentation humaine 
(farine, huile, graines). Il assure la commercialisation 
de ses produits transformés via son magasin à la ferme 
(ouvert les mercredis et les samedis) et auprès de 
nombreux points de vente locaux (Sunfruit, Castel’vrac, 
marchés, etc). 

Dans le but de développer cette activité de 
commercialisation il souhaite proposer de nouveaux 
services tels que l’achat en ligne et l’envoi des denrées. 
Il a investi dans des outils de communication et des 
équipements dédiés pour lesquels il a sollicité le Fonds 
de Soutien Agricole Local.

CRTE - CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

Le CRTE, un contrat au service des territoires, en faveur de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires.

Pour accélérer la relance et accompagner les transitions 
écologique, démographique, numérique et économique 
dans les territoires, le Gouvernement a souhaité proposer 

aux collectivités territoriales 
un nouveau type de contrat : le 
contrat de relance et de transition 
écologique.

D’une durée de 6 ans, il illustre 
la généralisation d’un nouveau 
mode de collaboration entre l’État 
et les collectivités territoriales. 

Il intègre les dispositifs d’accompagnement de l’État à 

destination des 16 communes du territoire et s’oriente sur 
deux valeurs fondamentales : la relance économique et la 
transition écologique.

Au total, 161 fiches projets de toutes les communes du 
territoire sont inscrites dans le contrat du Castelrenaudais. 

Toutes ces fiches s’appuient sur le Projet de Territoire 
du Castelrenaudais réalisé en étroite collaboration 
entre les 16 communes du territoire. Cette labellisation 
permettra l’appui des services de l’État, de la Région et 
du Département pour la mise en œuvre des projets des 
communes et de la Communauté de Communes.
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FINANCES

PAROLES D’ÉLUS

Dans les précédents magazines 
communautaires il vous a été 
indiqué que les élus avaient voté 
à l’unanimité de confier la collecte 
des ordures ménagères au SMICTOM 
d’Amboise.

C’est donc au sein du SMICTOM 
d’Amboise que les élus du 
Castelrenaudais doivent faire 
entendre leur voix. Sachez que 
nous défendons avec obstination 
et ténacité les intérêts de notre 
territoire.
Comme auparavant la redevance est 
fixée et perçue par la Communauté 
de Communes. Elle doit couvrir le 
coût de ramassage, de traitement 
des ordures ménagères, mais 
aussi la gestion des déchetteries. 
Dans le montant de la redevance, 
nous devons aussi prévoir la mise 
aux normes des déchetteries de 
Château-Renault et des Hermites.

La gestion des cours d’eau par 
l’intermédiaire de la compétence 
GEMAPI est une part importante du 
travail effectué par la commission 
environnement.

Alain DROUET
Vice-Président
Finances et Environnement
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ENVIRONNEMENT

MEMBRES DE LA COMMISSION : 
Brigitte DUPUIS – Alain DROUET – Jocelyne 
DEFEINGS – Patrice DUBOURG – Jean-Claude 
BAGLAN – Emmanuel HOFMAN – Damien 
GARCIA – Jean-Luc CARDONA – Viviane RENARD 
Valentin BAHÉ – Dany FLEUR – Jean-Marc PAPIN 
Albert HAVIN – Jean-Luc BRUNEAU – Franck 
SALGÉ – Claude GUILLON – Daniel PODEVIN 
Christèle VAUDEVILLE – Gino GOMMÉ – Matthieu 
DUBREUIL - Patrice LANGLOIS – Julie ROUJOU 
Stéphane YSABELLE – Béatrice VERWAERDE 
Séverine LARUE – Franck MÉRILLON – Denis 
SEYNAEVE – Agnès BLOSSIER

DES INVESTISSEMENTS, 
POUR AMÉLIORER VOTRE CADRE DE VIE.

La situation financière de la Communauté de Communes est 
saine. Les dépenses de fonctionnement sont couvertes par les 
recettes de fonctionnement. Toutefois, les nouveaux projets 
nécessitent de nouvelles ressources financières.

Les principaux projets structurants 
concernent l’extension du parc d’activités 
Porte de Touraine, l’aménagement de 
tiers lieu dans les anciennes tanneries de 
Château-Renault et la requalification des 
centre-bourgs. Pour financer ces projets 
structurants d’envergure, de nouvelles 
recettes sont prévues :

Une augmentation des recettes de la 
redevance d’ordures ménagères pour 
couvrir les dépenses du service et 
ainsi libérer des recettes du budget général pour les nouveaux projets du 
mandat (environ + 6 à 7 € mensuel pour un foyer de 4 personnes).

Une augmentation de la fiscalité des ménages via la taxe sur les propriétés 
bâties (en moyenne 3 € mensuel) 

Une augmentation de la fiscalité des entreprises (+6 %)

LE BUDGET
EN CHIFFRES

7 548 368 €   
FONCTIONNEMENT

1 191 065 €
INVESTISSEMENT

SPANC / LE SATÈSE 37

Le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif a pour mission de permettre 
aux différents acteurs de disposer d’une 
information actualisée sur les dispositifs, 
et de promouvoir les bonnes pratiques 
environnementales.

En 2021, la Communauté de Communes a 
choisi d’externaliser les missions du SPANC 
auprès du SATÈSE 37.

QUELLES DIFFÉRENCES POUR L’USAGER ?
Les contrôles de bon fonctionnement des installations d’assainissement 
autonome auront lieu tous les 10 ans, comme le préconise la loi. Le 
contrôle périodique est facturé 165,20 €.

Pour les installations neuves ou les réhabilitations, le document est 
téléchargeable sur le site internet du SATÈSE 37. Une fois rempli, le 
dossier est à adresser au SATESE 37  qui instruit le dossier.  
Après complétude du dossier et visite sur place du technicien, l’avis de 
conception est établi et facturé 235 €.

L’avis sur la conception du chantier, avant le recouvrement de 
l’équipement est réalisé sur site afin d’établir l’avis de réalisation 
facturé 161 €.

Pour les diagnostics lors des transactions immobilières, le technicien 
réalise un rapport facturé 239 €.

GEMAPI
La GEMAPI est une compétence confiée 
aux intercommunalités. Elle correspond 
à la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations. Elle concerne 
les cours d’eau, les zones humides, les 
plans d’eau et les moyens de les aménager 
pour améliorer la biodiversité, la continuité 
écologique et la défense contre les 
inondations.

La Communauté de Communes adhère aux syndicats de bassin pour 
l’exercice de la compétence :

Syndicat mixte du bassin de la Brenne,
Syndicat mixte du bassin de la Cisse,
Syndicat des affluents nord-ouest du Val de Loire (AVAL) pour le bassin 
de la Choisille,
La Communauté de Communes Gâtine Choisilles pour le bassin de la 
Dême.

Pour 2022, le syndicat du bassin de la Cisse propose de modifier ses statuts 
pour intégrer le territoire des communes de Dame-Marie-les-Bois, Morand, 
Auzouer-en-Touraine et Saint-Nicolas-des-Motets, qui historiquement 
n’étaient pas adhérentes au syndicat. Ainsi, toutes les communes du 
Castelrenaudais feront l’objet d’un suivi de leurs cours d’eau.

L’ÉCO-PÂTURAGE

Une méthode « vertueuse » 
qui permet d’entretenir nos 
zones d’activités.

La Communauté de Communes 
s’est engagée dans un projet 
d’écopâturage avec la société Bêle 
Pâture sur la zone d’activités,  Porte 
de Touraine, sur une surface de 
15 000 m2. Le terrain y est assez 
accidenté, le rendant compliqué pour 
l’utilisation de matériel et pouvant 
être dangereux pour le personnel. 
L’éco-pâturage a donc tout son 
sens sur cette zone et permet ainsi 
de concilier préservation de la 
Biodiversité et respect des enjeux 
sociétaux.

Depuis mars, 5 brebis et 2 agnelles 
Solognotes pâturent sur la zone 
des bassins de rétention de la ZAC 
d’Autrèche. La Solognote est une 
race rustique originaire de Sologne. 
Elle est très adaptée sur les milieux 
humides à végétation pauvre et 
ligneuse.

En juin, les brebis ont été tondues 
sur place. La laine des Solognotes 
est ensuite valorisée par Caroline et 
Juliette, des lainières de Touraine.

- QUELQUES PROJETS RÉALISÉS EN 2021 -

Maison du Tourisme
412 986 €

17 Barnums
45 369 €

Plan Local 
d’Urbanisme

97 328 €

Chemin de randonnée
56 474 €

Olivier PODEVIN
06 74 28 67 13
Vanessa LECAT
07 85 46 24 90
www.belepature.fr
contact@belepature.fr
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- DOSSIER  : LES ORDURES MÉNAGÈRES -

La hausse de la Redevance des Ordures Ménagères (REOM) est principalement due à une forte 
augmentation, à l’échelle nationale de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP).
Parallèlement, le coût du tri et du traitement augmente et d’importants investissements sont 
à prévoir pour mieux valoriser les ordures ménagères et disposer de solutions alternatives à 
l’enfouissement.

COMPRENDRE LE COÛT DE VOTRE REDEVANCE

L’État a une politique de pollueur / payeur. La Taxe 
Générale sur les Activités Polluantes (TGAP)  va donc 
fortement augmenter.
 

Les déchetteries du Castelrenaudais vieillissent. Le 
SMICTOM qui en assure la gestion, prévoit des remises 
aux normes dont le coût sera répercuté dans la 
contribution payée par la Communauté de Communes 
à ce syndicat.

Le SMICTOM est adhérent à VALECO (à Blois) pour 
la valorisation énergétique des déchets résiduels. 
VALECO a pour projet de créer une nouvelle ligne de 
valorisation énergétique pour palier la baisse des 
capacités régionales de stockage et / ou d’incinération 
de déchets résiduels prévue en 2026.

Pour rappel, le département d’Indre-et-Loire ne 
dispose pas d’exutoire pour les déchets résiduels. 
Sans l’adhésion de la Communauté de Communes au 
SMICTOM, les déchets ne seraient pas traités localement 
et leur traitement coûterait encore plus cher.

Le déficit du service ordures ménagères, résultant d’une 
redevance payée par les usagers trop faible, empêche 
la Communauté de Communes de réaliser d’autres 
projets structurants.

POURQUOI UNE AUGMENTATION DES TARIFS 
D’ORDURES MÉNAGÈRES ?

2021 2022 2023 2024 2025

30€

40€

51€

58€
65€Augmentation de la TGAP 

en euros/tonnes

La mise à disposition des équipements de collecte (bacs et sacs 
d’ordures ménagères et du tri),

La collecte des déchets ménagers et du tri en porte à porte, son 
traitement et élimination,

La collecte en point d’apport volontaire pour le verre et le textile,

L’accès aux déchetteries.

QUE FINANCE LA REDEVANCE DES ORDURES MÉNAGÈRES ?

NOUVEAUTÉS AU 1ER JANVIER 2022
À partir du dernier trimestre 2021 
une campagne de distribution 
des bacs jaunes a été réalisée 
mais n’a aucune incidence sur 
l’augmentation de la redevance.

Ce qui change pour la collecte 
des ordures ménagères 
L’habitat individuel de Château-
Renault est collecté 1 fois par 
semaine au lieu de 2 antérieurement 

Ce qui change pour la collecte 
des bacs jaunes 
Pour les 15 communes hors Château-
Renault, le tri est collecté 1 fois 
par semaine au lieu d’1 fois par 
quinzaine.

- EN BREF -
Rappel des bonnes pratiques 
pour le paiement du juste prix

Les nouveaux arrivants doivent 
s’inscrire au service. En l’absence de 
cette démarche, les équipements de 
collecte présents à leur domicile ne 
seront pas collectés.

Les usagers qui quittent leur domicile 
doivent prévenir le service pour arrêter 
la facturation. En l’absence de cette 
démarche la facturation semestrielle 
sera émise sur l’ensemble de la période.

- UN DOUTE, UNE QUESTION -
- SUR LA COLLECTE -
SMICTOM d’Amboise

02 47 23 47 66
contact@smictom-amboise.fr

- SUR LA FACTURATION -
Communauté de Communes

02 47 29 57 40
contact@cc-castelrenaudais.fr

LES NOUVEAUX TARIFS

Foyer de
 4 personnes

CHÂTEAU-RENAULT 
+ 6,11 € / mois 

LES 15 AUTRES COMMUNES 
+ 7,04 € / mois

CHÂTEAU-RENAULT 
+ 3.81 € / mois

LES 15 AUTRES COMMUNES 
+ 4.75 € / mois

CHÂTEAU-RENAULT 
+ 2,86 € / mois

LES 15 AUTRES COMMUNES 
+ 3,80 € / mois

Foyer de
2 personnes

Foyer de
1 personne
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TERRITOIRE - URBANISME - HABITAT -MOBILITÉ

PAROLES D’ÉLUS

L’année 2021 fut une année riche 
en projets, pour le territoire du 
Castelrenaudais. Elle fut marquée 
par la mise en application du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal 
donnant une uniformité des 
règles de construction pour nos 
16 communes. Des projets de 
construction et de réhabilitation, 
de plus en plus nombreux, voient le 
jour sur notre territoire, confirmant 
son attractivité. 

La valorisation de vos biens participe 
directement à la revitalisation de 
notre beau patrimoine local et à 
la dynamique positive de notre 
territoire. Nous souhaitons soutenir 
cela, être présents et accompagner 
les habitants dans leurs démarches 
de constructions et de rénovation. 
C’est pourquoi, cette année a 
été studieuse : rencontres des 
professionnels locaux de l’habitat, 
travail de terrain avec des 
spécialistes de l’architecture et du 
patrimoine, réunion publique sur le 
patrimoine de Château-Renault… 

Ainsi, l’année 2022 pourra donc 
voir se concrétiser nos projets 
d’accompagnement et de soutien 
avec, notamment, la création d’un 
« Guichet Habitat ».

Marc LEPRINCE 
Vice-Président
Territoire - Urbanisme - Habitat
Mobilités 
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Attractivité résidentielle
Habiter en Castelrenaudais ! Bassin de vie idéalement 
situé, commerces, services, vitalité associative, tout est 
réuni pour le bien vivre en Touraine, … Et c’est le choix que 
font de plus en plus de personnes dans les 16 communes 
de notre beau terroir…
Avec la crise sanitaire et l’envie de s’éloigner des centres 
urbains, ce phénomène s’accroit… Ça tombe bien, que 
vous soyez, habitant, nouvel arrivant ou investisseur, les 
collectivités du Castelrenaudais s’engagent pour faciliter 
vos projets d’installation ou d’amélioration de votre 
logement à travers des opérations concrètes…

SIMPLIFIER LES DEMARCHES DANS 
VOS PROJETS DE CONSTRUCTION

UN DOCUMENT UNIQUE SUR LE CASTELRENAUDAIS : 
LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)

Pour tous projets de construction, le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) est le document qui règlemente vos droits, 
en vigueur depuis mars 2021. Il détermine les droits à construire 
applicables à chaque parcelle et fixe les normes règlementaires de 
construction suivant la nature de la zone (site naturel, espace agricole, 
zone urbaine à dominante d’activité économique, résidentielle, etc.).

Des services publics de proximité à vos côtés 
Pour le consulter, rendez-vous sur le site 
de la Communauté de Communes, où 
sont disponibles les documents qui vous 
permettront de trouver la réglementation 
associée à votre parcelle. Une version 
papier est consultable dans l’ensemble 
des mairies de la Communauté de 
Communes. 
Pour toutes demandes d’autorisations 
d’urbanisme, la mairie reste le lieu 
de renseignements, de dépôt et 
d’enregistrement des demandes 
d’urbanisme, puisque c’est le maire qui 
délivre la décision, en suivant les règlementations en vigueur. 

Le service Urbanisme de la Communauté de Communes est mis à 
disposition des communes pour instruire les demandes. En 2021, le 
service a traité près de 1000 dossiers. 

Des autorisations d’urbanisme dématérialisées depuis le 1er janvier
Nouveauté au 1er janvier 2022 : les demandes d’autorisation 
d’urbanisme pourront être déposées en ligne, en version numérique. 
Pour tout dépôt de vos demandes, rendez-vous sur le site internet de 
votre commune, ou sur celui de la Communauté de Communes, pour y 
trouver le lien qui vous permettra de déposer votre dossier. 

REVITALISER LE CASTELRENAUDAIS ET LA VILLE DE CHÂTEAU-RENAULT

L’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) 
et la labellisation Petites Villes de Demain (PVD)

En décembre 2019, la ville de 
Château-Renault, la Communauté 
de Communes et les services de 
l’État ont signé une convention 
matérialisant une ORT. 

Il s’agit d’un dispositif permettant 
aux collectivités locales de porter 
et mettre en œuvre un projet 
de territoire dans les domaines 
urbain, économique et social, 
pour créer un cadre de vie attractif 
propice au développement à long 
terme du territoire. 

De plus, en juin 2021, la ville 
de Château-Renault s’est vue 
attribuer le label Petites Villes de 
Demain renforçant notre volonté 
partagée de redynamiser le 
territoire.

Les projets phares de l’opération 
s’articulent autour des thématiques 
du commerce et de l’habitat : 

Élaboration d’un programme 
d’actions en faveur de la 
redynamisation commerciale 
du centre ville, 
Requalification de la rue de la 
République,
Lancement d’un programme 
d’aides à l’amélioration de 
l’habitat.

AMELIORER ET ADAPTER L’HABITAT EXISTANT : UN PROGRAMME D’AIDES 
AUX PARTICULIERS QUI DEMARRE EN 2022

Dans la continuité des actions lancées ces dernières années, la Communauté de 
Communes lance en 2022 une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).

Cette opération mettra à disposition 
de l’ensemble des habitants un  
« Guichet de l’Habitat » dans le 
but d’être accompagné pour toute 
demande d’aide à l’amélioration de 
l’habitat, pour les personnes éligibles. 
Un numéro de téléphone et des 
permanences seront mis en place sur 
tout le territoire pour prendre rendez-
vous avec des conseillers spécialisés. 

Ces aides concerneront des travaux de :
réhabilitation de logements 
dégradés ou insalubres, 

d’amélioration de performance 
énergétique : changement de 
menuiseries, remplacement de 
chaudière, travaux d’isolation…
d’adaptation des logements à la 
perte d’autonomie : transformation 
de salle de bain, adaptation 
extérieure de la maison…

En complément, une nouvelle  
Opération façades sera lancée sur 
le territoire de la Communauté de 
Communes. 

Dans chaque bourg et centre-ville, des 
façades ont été identifiées et pourront 
bénéficier d’un accompagnement 
gratuit par un architecte et d’une 
aide financière de la Communauté de 
Communes pour sa rénovation.

Toutes les informations sur ces 
opérations seront communiquées dès 
leur lancement sur le site internet de 
la Communauté de Communes ainsi 
que sur les réseaux sociaux. 

BESOIN DE CONSEILS 
EN ARCHITECTURE ? 

Pour tous projets de travaux et de 
constructions, extensions, aménagement 
de votre terrain, les architectes et 
paysagistes conseils du CAUE Touraine 
sont là pour vous aider gratuitement 
dans la réflexion de votre projet. 

Des permanences pour les rencontrer 
ont lieu tous les mois à la Communauté 
de Communes. Les rendez-vous sont à 
prendre auprès du service Urbanisme 
de la Communauté de Communes. 

www.caue.37.fr

MEMBRES DE LA COMMISSION : 
Brigitte DUPUIS - Jocelyne DEFEINGS - Philippe 
PEAN - Alban LI-WOUNG-KI - Serge DÉTAIN 
- Smaïl ABERKANE - Philippe PÉANO - Mario 
REXTOUEIX - Thierry LECORVAISIER - Damien 
GARCIA - Armand VECCHI - Philippe LAFFONT 
- Marc LEPRINCE - Olivier FOUCHÈRE - Marc 
QUID’BEUF - Patrice POTTIER - Franck SALGÉ 
- Hugues CHEVALIER - Fanny ROUILLON - 
Dominique DEVOS - Matthieu DUBREUIL - 
Vincent SEGRET - Joël BESNARD - Céline FRISCH 
- Isabelle SÉNÉCHAL - Béatrice VERWAERDE - 
Stéphane RÉMON - Chantal GONZALEZ-BOURGES 
- Denis SEYNAEVE
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LA RÉVISION DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR)

Le développement de la ville de Château-Renault est lié, 
à l’origine, à la présence d’une fortification dès le XIème 
siècle (emplacement actuel du Château).  Elle connait un 
développement remarquable à partir du XIXème siècle grâce 
à l’industrie du cuir, seize tanneries étaient recensées.

Aujourd’hui, riche de ce passé, la ville a conservé un 
patrimoine bâti important : trois édifices sont classés 
monuments historiques : le Château, l’ancienne Tannerie 
Peltereau-Tenneson, et l’Eglise Saint-André… mais ce sont 
aussi toutes les habitations en pierre de taille avec leurs 
éléments de décor, les constructions en pans de bois, les 
maisons ouvrières… et leur environnement, qui font la 
richesse patrimoniale de la ville.

C’est pourquoi, la ville de Château-Renault s’est dotée d’un 
outil réglementaire dès 2013 afin de veiller à la préservation 
de ce patrimoine. Aujourd’hui, en collaboration avec 
l’Architecte des Bâtiments de France, une révision de ce 
document, appelé SPR (Site Patrimonial Remarquable), est 
en cours afin de permettre à terme de faciliter et mieux 
accompagner les projets de rénovation des bâtiments à 
caractère patrimonial portés par les Castelrenaudins.

Donner votre avis sur le projet : un registre 
d’observations ainsi qu’une exposition vous attendent 
au siège de la Communauté de Communes. Une enquête 
publique aura également lieu en 2022 afin de recueillir vos 
avis sur les futures réglementations du SPR. 

Attractivité digitaleLE TRANSPORT SCOLAIRE

La rentrée scolaire 2021/2022 est déjà 
derrière nous et, globalement, elle s’est 
bien déroulée malgré les conditions 
sanitaires existantes.

L’ensemble des circuits est homogène.
Deux nouveaux arrêts ont été mis en 
service :

« La Barbotinière » à Saint- Laurent-
en-Gâtines, pour les lycéens

« Villechenard » à Dame-Marie-
les Bois, desservant le RPI Saint 
Nicolas-des-Motets/Morand/Dame 
Marie-les-Bois et pouvant assurer, 
dans l’avenir, la prise en charge des 
collégiens.

Pour la rentrée 2022-2023, le service 
Transport Scolaire utilisera, pour traiter 
les dossiers d’inscription, un nouvel 
outil interne informatique « Progiciel 
Via Mobility ».

Les usagers continueront de s’inscrire 
via le site REMI de la Région Centre-Val 
de Loire.

EN CHIFFRES

1 117   
INSCRIPTIONS

17
ACCOMPAGNATEURS

1
AGENT DE CONTRÔLE

Le Castelrenaudais, un des premiers bassins entièrement fibré en Touraine

LA MOBILITÉ

Aujourd’hui, on constate que la mobilité représente 18% 
du budget d’un ménage, qu’un français sur 4 a déjà refusé 
un emploi faute de moyen de transport pour s’y rendre, et 
qu’enfin, le secteur représente 30% des émissions de gaz 
à effet de serre. 

C’est sur la base de ces constats que la Communauté 
de Communes du Castelrenaudais souhaite réagir. Le 
diagnostic effectué récemment montre que la voiture 
individuelle représente 87% des déplacements contre 2% 
en transport en commun. 

Les flux de déplacements sont polarisés par la Métropole 
de Tours et celle de Vendôme au Nord à destination de 
Château-Renault majoritairement, ce qui enclave encore 
plus le reste des communes. 

Enfin, les moyens de transports actuellement mis en 
place, sont sous-utilisés par la population. Cela menace 
les services de trains, de car et de transport à la demande.

Le Castelrenaudais envisage actuellement 4 pistes 
d’action majoritaires : 

La mise en place et l’expérimentation de lignes de 
covoiturage,

La création d’itinéraires cyclables,

L’adaptation des cadences de transports en communs 
en collaboration avec la Région Centre-Val de Loire,

Le maillage intercommunal.

Source au 14/12/2021
https://www.valdeloirenumerique.fr/tdb-fibre/
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PETITE ENFANCE

PAROLES D’ÉLUS

Malgré le contexte sanitaire, le 
multi-accueil et la crèche familiale 
sont restés ouverts et ont pu 
proposer l’accueil des enfants de 
moins de 3 ans au public prioritaire 
lors du confinement d’avril 2021.
Le Relais Petite enfance, quant 
à lui a maintenu un lien avec les 
assistantes maternelles. 

Ce service a mis en place « bulles 
d’échanges », des rencontres en 
visio entre assistantes maternelles 
sur les thématiques de la petite 
enfance, permettant à ces dernières 
de remplacer leurs « matinées 
professionnelles ». Ces matinées 
ont pu reprendre en présentiel 
depuis Septembre 2021.
Enfin depuis Septembre 2021, 
le Lieu d’Accueil Enfant Parents 
a recommencé à accueillir avec 
ses professionnelles de la petite 
enfance, les parents avec leurs 
enfants en présentiel.
L’année 2022, débutera par une 
réflexion sur l’implantation d’une 
nouvelle structure d’accueil du 
jeune enfant.

Marc LEPRINCE 
Vice-Président
Petite enfance
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ENFANCE JEUNESSE

PAROLES D’ÉLUS

Le projet de territoire a acté le 
principe de la prise de compétence 
des ALSH (mercredis et vacances 
scolaires) du Castelrenaudais, d’ici 
1 à 2 ans. Le but est d’harmoniser 
le fonctionnement de ces accueils 
de loisirs, et de permettre ainsi une 
accessibilité des familles quel que 
soit leur commune de résidence, à 
un tarif uniformisé.

Un travail important commence 
avec la collecte des informations 
nécessaires au transfert de 
compétence.

Cette prise de compétence est 
également soutenue par la CAF à 
travers la signature en Décembre 
2021 de la Convention Territoriale 
Globale.
 
Patrice POTTIER 
Vice-Président
Enfance Jeunesse
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Aide les familles à la recherche d’un mode d’accueil :
remet la liste complète et actualisée des assistantes maternelles 
agréées, 
apporte une information générale sur les démarches à effectuer, les 
aides financières, la convention collective,
transmet de la documentation (modèle de contrat de travail et de 
projet d’accueil),
soutient la parentalité, organise des conférences.

Organise les « matinées professionnelles » 
Ce sont des temps de rencontres, d’échanges et de professionnalisation 
pour les assistants maternels accompagnés des enfants de 0 à 3 ans.
Elles ont lieu en itinérance sur 8 communes du territoire :

Autrèche, 
Auzouer-en-Touraine, 
Château-Renault, 
Morand,
Neuville-sur-Brenne, 
Nouzilly, 
Saint-Laurent-en-Gâtines,
Villedômer.

En Mars 2021, la Communauté de 
Communes lançait un dispositif 
d’aide au Bafa de 200 € pour 
les jeunes âgés de 17 à 25 ans, 
résidant sur le Castelrenaudais.

En partenariat avec la Communauté 
de Communes du Val d’Amboise, et 
la ligue de l’enseignement d’Indre- 
et-Loire, le stage de formation 
générale a eu lieu en internat du 
23 au 30 octobre 2021 à Amboise.

4 jeunes âgés de 17 à 18 ans ont 
bénéficié de cette aide, et grâce 
à une contractualisation avec le 
Service Départemental Jeunesse 
et Sport, 200 € supplémentaires 
leur ont été octroyés, permettant 
ainsi de réduire à 85 € le coût de 
cette formation.

Les jeunes auront un stage 
pratique de 14 jours minimum 
à effectuer cet été dans un des 
ALSH du territoire.

Depuis septembre, le Relais Assistants Maternels (RAM) devient 
le Relais Petite Enfance de la Communauté de Communes du 
Castelrenaudais. C’est un lieu d’information, de rencontre et 
d’échange au service des parents, des assistants maternels et, le 
cas échéant, des professionnels de la garde d’enfant à domicile. 

LE RELAIS PETITE ENFANCE

Le multi accueil, c’est 20 places 
pour les enfants de 3 mois à 4 
ans pour un total de 50 enfants 
accueillis en 2021.

ACCUEIL DES TOUT-PETITS EN 2021

LE BAFA TERRITOIRE

LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
Depuis le mois de mai 2021, une 
vaste concertation mobilisant les 
acteurs locaux, la population, les 
élus, a permis de construire sur la 
base d’un diagnostic partagé, le 
projet de la prochaine Convention 
Territoriale Globale. 

Cette convention, signée le 16 
décembre 2021 liant la collectivité 
et la CAF, a remplacé le Contrat 
Enfance Jeunesse et englobe 
la politique intercommunale 
à travers des orientations 
prioritaires sur les domaines de 
la petite enfance, de l’enfance, 
de la jeunesse, de la parentalité, 

du handicap, du logement, de 
l’insertion, de l’animation de la 
vie sociale et de l’accès aux droits.

À travers cette contractualisation, 
la Communauté de communes 
souhaite mettre en œuvre son 
projet de territoire qui vise 
à maintenir et à développer 
les services aux familles avec 
entre autres, la réflexion autour 
de la prise de compétence 
enfance-jeunesse, d’un nouvel 
établissement d’accueil du jeune 
enfant, ou encore la mobilité de 
l’espace France Services. 
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La crèche familiale a accueilli 
10 enfants en 2021. Les enfants 
âgés de 3 mois à 4 ans sont 
accueillis au domicile des 
assistantes maternelles.

LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS
Ce lieu permet aux parents de faire 
une pause avec leur(s) enfant(s), 
de jouer de passer un moment 
convivial et d’échanger avec 
d’autres parents.

Les enfants peuvent être accueillis 

dès 3 mois et jusqu’à moins de 6 
ans non scolarisés

Ouverture : les lundis matin de 
9h30 à 11h sauf pendant les 

vacances scolaires.
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CENTRE AQUATIQUE - CASTEL’EAU

PAROLES D’ÉLUS

Castel’eau a pâti de la crise sanitaire 
COVID puisque l’équipement a 
fonctionné en activité réduite de 
janvier à juin 2021.

Bien que fermé au public par 
moment, il y a toujours eu des 
agents pour assurer la surveillance 
technique et sanitaire des lieux.
Par ailleurs, ils ont été déployés 
afin de venir aider les services de 
la Communauté de Communes 
(pôle petite enfance, comptabilité, 
accueil, espaces verts…). Ils ont 
répondu présents pour aider au 
centre de vaccination d’Amboise.
Les maitres-nageurs ont encadré 
des activités sportives extérieures 
dans les écoles en accord avec les 
enseignants et dans les centres de 
loisirs en accord avec les directeurs 
des ALSH.

Dans la mesure du possible, 
Castel’eau a maintenu l’ouverture 
pour le public prioritaire.
Malgré les aléas dûs à la crise 
sanitaire, l’équipe garde le sourire. 
Ensemble, elle a déjà prévu les 
animations pour 2022 et vous donne 
rendez-vous au quotidien pour 
nager, s’amuser, se relaxer.

Gino GOMMÉ
Vice-Président
Travaux - Patimoine - 
Centre aquatique Intercommunal

31

MEMBRES DE LA COMMISSION : 
Brigitte DUPUIS – Gino GOMMÉ – Loïc 
VERWAERDE – Philippe PEAN – Serge DETAIN – 
Damien GARCIA – Smaïl ABERKANE – Alain PELE 
– Christiane AUGEREAU – Véronique BERGER – 
Géraldine DUCHAMP – Marc LEPRINCE – Annette 
SANCTORUM – Véronique BOUHOURS – Stéphane 
VERDIER – Marie BLANCHARD – Sandrine GUEPIN 
– Angély ANTONELLO – Thimothée NAVELET-
NOUALHIER – Myriam PAILLAS – André DAGUET 
– Benoit POUTEAU – Grégory COSNIER – Frank 
MÉRILLON – Hervé NOURRY – Jocelyne CAMAIL – 
Laurent CHEYNET

Le centre aquatique intercommunal Castel’eau retrouve 
peu à peu son public d’avant confinement COVID. Le 
protocole sanitaire mis en place rassure les habitués et 
les activités affichent quasiment complets.

CASTEL’EAU, CENTRE AQUATIQUE 
INTERCOMMUNAL POUR NAGER, 
SE DIVERTIR, SE RESSOURCER

CASTEL’EAU, C’EST AUSSI...

Les familles du Castelrenaudais inscrivent leur(s) 
enfant(s) en complément des séances scolaires afin 
qu’ils apprennent plus rapidement à nager, surtout pour 
des raisons de sécurité dans la perspective des grandes 
vacances en bord de mer. 

Un club Castel’eau pour les 
enfants à partir de 6 ans : il 
s’agit d’une activité de loisirs 
prisée notamment des enfants 
qui savent déjà nager. Le club 
Castel’eau propose, en plus du 
perfectionnement de la nage, la 
découverte de différentes activités 
aquatiques telles que le water-
polo, le sauvetage, …. 

Pendant les vacances scolaires, 
des stages de natation pour les 6 
ans et plus sont proposés.  

Ce sont souvent les grands-parents qui inscrivent leurs 
petits-enfants pour les faire progresser en natation, ou 
pour ceux qui sont en grande difficulté, aquaphobe par 
exemple. Ces stages sont très prisés : aussi prévoir de 
contacter Castel’eau dès l’ouverture des inscriptions (lundi 

de reprise succédant les périodes 
de vacances précédentes).

Des cours de perf’adultes : destinés 
aux personnes capables de nager 
au moins 50 m sur le ventre et sur 
le dos, deux créneaux de 19h à 20h 
le mardi et le mercredi soir, et un le 
samedi dans l’après-midi de 16h15 
à 17h15. 

Il reste quelques places 
disponibles, c’est le moment 
de vous inscrire pour mettre en 
application les bonnes résolutions 
de 2022 : bouger plus !

UNE ÉCOLE DE NATATION POUR L’APPRENTISSAGE ET/OU LE PERFECTIONNEMENT

Tout au long de l’année, des activités 
aquabike, aquagym, aqualib’ et 
aquatrampo encadrées par les 
maitres-nageurs : 15 séances en 
semaine scolaire, y compris sur 
le temps du déjeuner les mardis, 
jeudis et vendredis, et 8 pendant les 
vacances scolaires. Il est nécessaire 
de réserver les séances afin de 
pouvoir en profiter, au tarif de 5,15€ 
la séance.

Qu’est-ce que l’aqualib’ ?
Le dimanche de 12h à 12h45, l’équipe met à disposition du 
matériel d’aquagym, d’aquabike et d’aquatrampo, ainsi que 
de la musique pour se motiver. La séance n’est pas encadrée 
par un maitre-nageur. Profitez de notre matériel en toute 
autonomie et sur une musique entrainante.

En raison du nombre de créneaux et d’activités proposés, il 
est encore possible de s’inscrire, il suffit de se renseigner 
auprès du personnel à l’accueil de Castel’eau.

- DES ACTIVITÉS TOUTE L’ANNÉE -
Deux formules anniversaire,
La journée découverte à la rentrée scolaire,
Octobre rose,
Halloween,
Noël,
La chasse aux œufs de Pâques,...

Pour en savoir + : https://www.casteleau.eu/

- DES ACTIVITÉS SPORTIVES ENCADRÉES -

Castel’eau, c’est aussi un 
espace bien-être avec SPA – 
hammam, sauna, douches 
massantes, bain bouillonnant, 
accessibles pendant les 
heures d’ouverture de la 
piscine à partir du lundi 
après-midi, y compris 
pendant les heures scolaires 
sur réservation. 

Une musique relaxante est 
diffusée dans l’espace bien-
être, et afin de s’hydrater, une 
infusion est offerte pour la 
séance.

Depuis, cette année, uniquement sur réservation, le centre 
aquatique intercommunal vous propose de réserver à 
Castel’eau, des séances de massages et des soins bien-
être proposés, sur place, par des professionnels.

- UN ESPACE BIEN-ÊTRE POUR SE RELAXER -

CASTEL’EAU
EN CHIFFRES

15  
ÉCOLES ACCUEILLIES

50
CLASSES

1 009
ÉLÈVES DU CP AU CM2                                    

POUR 
ALLER

PLUS
LOIN

La Communauté de Communes assure les 
frais de transport des 200 trajets des écoles 
primaires du Castelrenaudais, 
Les écoles primaires du territoire viennent 
gratuitement à la piscine.
Castel’eau accueille aussi, 200 élèves de 4 
écoles : Monnaie, Neuillé-Pont-Pierre, Marray 
et Beaumont-la-Ronce.
Au bout du cursus scolaire de primaire, la 
majorité des enfants aura acquis le savoir-
nager grâce aux séances de natation scolaire.

NAGER
S’AMUSER

SE RELAXER

Cette année
je me jette 
à l’eau !

CHÂTEAU-RENAULT
Rue de Vauchevrier

www.casteleau.eu
casteleau
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SOLIDARITÉ - INTERCOMMUNALITÉ - MUTUALISATION

PAROLES D’ÉLUS

France Services a été créée en 2020 
pour répondre à la nouvelle forme 
de fonctionnement de différentes 
institutions avec la dématérialisa-
tion et la nécessité de passer par 
des sites gouvernementaux pour 
faire ses démarches administratives 
(pôle emploi, retraites, etc...)

Véritable «  Couteau Suisse » au 
service de la population, nos 3 
agents ont traité en 2020, 1515 
demandes et 1323 personnes ont 
franchi la porte de France Services

Au second semestre, France 
Services ira vers les communes et 
les administrés pour offrir encore 
plus de services de proximité.

La mutualisation est un outil 
économique indispensable qui 
aide au quotidien nos secrétaires 
de mairie et qui crée une solidarité 
entre les communes en utilisant des 
outils identiques et performants.

Patrice POTTIER 
Vice-Président
Intercommunalité - Solidarité 
Mutualisation 
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Faire ses formalités administratives n’est pas toujours 
évident dans certains territoires, notamment les zones 
rurales. Avec les espaces France Services, l’accès aux 
services publics est simplifié.

FRANCE SERVICES, UN SERVICE 
GRATUIT DE PROXIMITÉ !

Depuis février 2020, la Maison de 
Services Au Public est devenue 
France Services du Castelrenaudais. 
Cela se concrétise par un nouveau 
logo et une offre de services élargie.

Durant la crise sanitaire, le service 
est resté ouvert toute l’année et il a 
su s’adapter en recevant les usagers 
uniquement sur rendez-vous tous 
les jours de la semaine. 

Partenaire de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie, France 
Services est présente uniquement 
pour vous aider dans vos démarches 
informatiques. Aussi, tout document 
papier doit être déposé dans la 
boîte aux lettres du Point Sécu au 
3 boulevard National à Château-
Renault. Aucun document papier ne 
sera accepté par les agents France 
Services.

Cette organisation est toujours 
d’actualité, même si, dans le 
respect des règles sanitaires, les 

postes publics en libre accès sont à 
nouveau ouverts pour l’actualisation 
Pôle Emploi, les deux premiers jours 
ouvrés d’actualisation. 

En effet, l’objectif premier est 
de guider les administrés vers 
l’autonomie dans la réalisation de 
leurs démarches.
Ce service vient en complément de 
l’offre déjà existante que propose 
le centre social Elan Coluche, le 
Centre Communal d’Action Sociale 
et la Maison Départementale des 
Solidarités. 

De plus, il existe des permanences 
CAF, Caisse Nationale Assurance 
Vieillesse et un Point Sécu qui 
peuvent être mobilisés sur rendez-
vous. 

Il existe aussi la possibilité de 
rencontrer, via une visio, une juriste 
sur rendez-vous dans les locaux de 
la Communauté de Communes. 

ON VOUS ACCOMPAGNE SUR LES DÉMARCHES SUIVANTES :

MUTUALISER POUR ÉCONOMISER !

La mutualisation s’inscrit dans un contexte général de développement de l’intercommunalité 
fondé sur des transferts de compétences, mais également sur la mise en commun de moyens 
dans une logique de gestion dans le but de développer des services optimisés et équitables 
pour tous les usagers des communes et de l’intercommunalité.

À travers la mutualisation trois grands types d’apports 
sont constatés et recherchés : 

1- Réaliser des économies financières 
Les économies d’échelles réalisées peuvent être directes, 
en diminuant les coûts de personnel, de matériel ou de 
service. 

2- Professionnaliser les services
D’une part les agents 
réunis au sein d’un 
même service peuvent 
plus facilement faire 
des échanges de bons 
procédés, et partager 
leurs savoir-faire. De 
plus, les informations 
passent plus facilement 
entre les agents. 

3- Améliorer la qualité du service public
Pour assurer la continuité du service public, il est impératif 
de pouvoir faire face aux absences et aux départs. La crise 
sanitaire passée a demandé aux structures d’être toujours 
plus résilientes face aux problématiques posées en termes 
de personnel. La mutualisation permet d’améliorer la 
capacité des structures à assurer une bonne continuité du 
service public en remplaçant plus facilement les agents 

d’un service mutualisé ou à faire plus facilement des prêts 
de matériel.

Cette mise en commun de moyens peut se faire selon 
différentes méthodes : 

La prestation de service : il s’agit d’une situation dans 
laquelle une collectivité fournit à une autre un service 
moyennant une contrepartie financière,

La mise à disposition individuelle : cette action peut 
concerner un fonctionnaire territorial aussi bien qu’un 
contractuel qui sont mis à disposition d’une autre 
collectivité tout en conservant leur cadre d’emploi,

La mise à disposition collective de services : cela 
consiste à partager le temps de travail des agents 
entre les services municipaux et les services 
communautaires,

Le service commun : deux structures ou plus peuvent 
s’allier pour créer un service commun de gestion d’une 
activité hors des compétences transférées,

L’achat public : il s’agit des actions de groupement 
d’achat ou de marchés de travaux,

La mutualisation des biens et des équipements.

je déclare mes revenus,
j’établis mon permis de conduire ou ma carte grise,
je demande une aide (allocation logement, RSA),
je cherche un emploi,
j’ai besoin d’une attestation ou je refais ma carte vitale,
je prépare ma retraite,
je fais face à un litige ou un conflit.

3 agents sont à votre écoute 
pour vous aider au mieux 
dans l’aboutissement de vos 

démarches complexes. 

SUR RENDEZ-VOUS

02.47.29.57.40
contact@cc-castelrenaudais.fr

Merci de téléphoner avant 
de vous déplacer afin de 

vous indiquer les documents 
nécessaires à la prise de 

rendez-vous.

MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES SOLIDARITÉS

Lieux d’accueil, d’écoute et 
d’accompagnement, au plus 
près de votre domicile, les 
Maisons départementales de 
la solidarité (MDS) sont une 
porte d’entrée unique vers des 
professionnels :

Consultation pédiatrique
Centre de Planification et 
d’Education familiale
Permanence d’un juriste.

02 47 29 50 94
1 rue de Beauregard

37 110 Château-Renault
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Conférence de presse avec le groupe
Intersport

Signature d’un partenariat avec GLP Les heures gourmandes - Auzouer-en-Touraine

Activités au centre aquatique 
Castel’eau

Une des nombreuses visites d’entreprise
chez Autopièces.

 Ferme Expo - Remise du Trophée des Territoires à Lucie OGER

Visite de la Préfète - Marie LAJUS

Signature Contrat de Relance et de Transition Ecologique Inauguration de la Maison du Tourisme
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INFOS DES COMMUNES

VOTRE MAIRIE
Maire : Jocelyne DEFEINGS
4, place du Général Koenig
02 47 56 22 03
mairie-autreche@orange.fr
www.autreche.fr

DES TRAVAUX QUI SE POURSUIVRONT 
EN 2022
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AUTRÈCHE

VOTRE MAIRIE
Maire : Jean-Claude BAGLAN
Place du Général Leclerc
02 47 55 06 03
secretariat@auzouer-en-touraine.fr
www.auzouer-en-touraine.fr

UN JARDIN PARTICIPATIF SCOLAIRE 
OÙ GERME DES PROJETS

AUZOUER-EN-TOURAINE

Le jardin participatif scolaire fait partie des projets qui 
ont été validés en conseil municipal du 21 février 2021.
 
Ainsi, en mars, les travaux de nettoyage et d’élagage 
ont commencé et à partir du 1er avril, les travaux de 
dessouchage et de ratissage ont été engagés afin 
d’éliminer un maximum de réseaux racinaires issus 
d’arbres et de haies arbustives, mais aussi, d’herbes type 
chiendent. 

À ce jour, cet espace de terre, d’environ 300 m2, est prêt à 
recevoir les jeunes jardiniers de 3 à 11 ans. Ce n’est qu’à 
partir du 12 novembre que l’activité jardinage a réellement 
démarré au profit de toutes les classes. De cette activité, 
les écoliers vont connaître les règles du jardinage et de 
tout ce qui tourne autour de l’alimentation et du bien 
manger. 

Cette approche pédagogique dispensée par le corps 
enseignant est indispensable à l’apprentissage de 
l’environnement et du développement durable. Ce sera 
l’occasion pour les élèves de mettre à profit des idées 
d’expérimentation sur le choix des légumes ou céréales, 
ou bien, d’apporter des formes géométriques tout en 
laissant libre cours à leur imagination ou créativité. 

Dans ce contexte, des réunions techniques d’organisations 
ont été planifiées par le porteur de projet [mairie] à 
des fins de bonne conduite de ce nouvel enseignement 
dispensé par l’école de la Quintaine et avec le concours 
d’une intervenante extérieure.

VOTRE MAIRIE
Maire : Patrice POTTIER
2 allée des Tilleuls
02 47 56 82 35
contact@leboulay.fr
www.leboulay.fr

NOTRE SLOGAN «  CA VA BOUGER 
AU BOULAY » N’A PAS ÉTÉ USURPÉ 
CETTE ANNÉE 2021….

LE BOULAY

VOTRE MAIRIE
Maire : Brigitte DUPUIS
Parc du Château
02 47 29 85 50
mairie@ville-chateau-renault.fr
www.ville-chateau-renault.fr

LE SCULPTEUR MARCOVILLE À 
CHÂTEAU-RENAULT : 
UNE OPPORTUNITÉ REMARQUABLE 
POUR LA VILLE.

CHÂTEAU-RENAULT

Inespéré, une chance incroyable, sont les termes adéquats 
pour qualifier la présence de cet artiste. 

En effet, grâce à une rencontre avec Madame Dupuis, 
Marcoville a découvert toute la ville il y a quelques mois. 
Il y est revenu plusieurs fois et a été particulièrement 
séduit. Il a très vite vu ses œuvres en situation et a donc 
choisi d’installer des œuvres grands formats en fer à 
béton dans le Parc du Château et des œuvres en verre 
dans la salle des mariages. 

L’exposition est visible jusqu’au mois de mai 2022. 
Ses œuvres ont voyagé dans le monde entier (Japon, 
Danemark, Etats-Unis, Chine, Suisse…) et elles ont été 
présentées dans de nombreux musées français (Sèvres, 
Vichy, Saint-Cloud, Rouen, Berck sur mer…). 

Depuis les années 70, il travaille la matière avec un 
minimum d’outils et de machines ; il assemble, il 

triture, accumule et transfigure en profondeur, avec des 
techniques parfois complexes de sa propre invention. 

À la demande de 
Madame Dupuis, sa 
présence s’accompagne 
par ailleurs d’un travail 
de création avec les 
écoles maternelles 
et primaires dont les 
travaux seront exposés 
en mai 2022. 

La présence de 
Marcoville marque en 
tout cas pour la ville 
la volonté d’ouverture, 
de développement et 
d’attractivité de la politique culturelle.

Malgré un contexte sanitaire toujours difficile, l’équipe 
municipale a oeuvré avec les agents et les administrés à 
rendre notre petit village agréable et attractif.

Quelques actions : la restauration du lavoir, la mise à 
niveaux de nos parterres, le fleurissement de nos ponts 
et entrées de bourg ont raffraichi l’environnement de 
notre commune.

Ce n’est qu’un début, chaque année de nouvelles 
initiatives de ce type viendront renforcer l’image de Le 
Boulay qui ne doit pas être simplement un endroit ou il 
fait bon habiter, mais aussi où il est fait bon vivre…..

L’année 2022 verra, nous l’espérons, la revitalisation du 
Centre Bourg, la phase II de notre cœur de village, chantier 
prévu sur le second semestre. Si bien évidemment, 
l’Etat, la Région et le Département nous accompagnent 
suffisamment afin d’atteindre cet objectif principal.

Rien n’est facile sur cette période, mais nous devons 
avancer, ne pas baisser les bras et j’encourage toutes et 
tous à s’associer aux élus, à adhérer à nos associations 
pour un « Mieux Vivre » avec enthousiasme et envie sur 
notre petite commune.

Meilleurs vœux 2022 pour nos 820 habitantes et habitants, 
santé et prospérité.

Initiés par la précédente municipalité, qui avait réalisé un 
schéma directeur du réseau d’eau, les travaux du château 
d’eau ont été réalisés en 2021 par l’entreprise Vertical 
située dans l’Indre. 

Des fissures étaient visibles sur la coupole et des travaux 
de sécurisation devaient être effectués sur cet ouvrage 
âgé d’une cinquantaine d’années et qui n’avait jamais 
connu de travaux d’une telle ampleur. Pour compléter 
la réhabilitation de l’édifice, le tableau électrique a été 
remplacé par l’entreprise Marteau. 

D’autres travaux de rénovation ont été réalisés dans les 
locaux de l’ancienne bibliothèque qui fait peau neuve 
suite à un dégât des eaux survenu il y a quelques années.

L’année 2022 commencera par des travaux à la mairie, 
avec la rénovation et le réaménagement des locaux. 
Nous vous accueillerons dans les nouveaux locaux dès 
mars/avril 2022. En attendant, la mairie sera transférée à 
l’ancienne poste, près de la machine à pain.

Textes et photos fournis par les mairies
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INFOS DES COMMUNES

VOTRE MAIRIE
Maire : Véronique BERGER
Place Charles de Gaulle
02 47 55 04 13
mairie.crotelles@wanadoo.fr
www.crotelles.fr

IL FAIT BON VIVRE AU CITY STADE DE 
CROTELLES
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CROTELLES

VOTRE MAIRIE
Maire : Jocelyne PETAY
6 rue Blémars
02 47 29 55 12
contact@mairiedamemarielesbois.fr
www.damemarielesbois.fr

TOUS MOBILISÉS POUR LUTTER 
CONTRE LE CANCER DU SEIN

DAME-MARIE-LES-BOIS

Dimanche 24 octobre 2021, à Dame-Marie-les-Bois, nous 
avons organisé une randonnée pédestre Octobre Rose, 
dans le cadre de la lutte contre le cancer du sein et au 
profit de La Ligue contre le cancer.

Une petite participation de 3 euros était demandée pour 
soutenir cette action qui touche de nombreuses femmes.

Dès 8h30 du matin, les premiers participants se sont 
donnés rendez-vous sur la place du village pour une 
marche de 10 km dans notre belle campagne, avec un 
beau soleil d’automne et beaucoup de bonne humeur.
En fin de matinée nous avions atteint 110 marcheurs et 
nous avons collecté la somme de 420 euros, qui a été 
remise à la Ligue contre le cancer à TOURS.

Sous un beau soleil de Touraine, un pot de l’amitié a été 
offert aux marcheurs pour leur participation, et leur joie 
de vivre.

Je tiens à remercier tous les participants, ainsi que : Thierry 
COSME producteur de Vouvray, le Cellier Léonard de Vinci, 
le Domaine de Cocteaux, l’épicerie de Villedômer, le 
Carrefour Market de Château-Renault, pour leur soutien.

Je vous donne rendez-vous l’année prochaine pour une 
deuxième édition et toujours au profit d’Octobre Rose.

VOTRE MAIRIE

Maire : Marc LEPRINCE
Place du Général de Gaulle
02 47 56 31 97
mairielaferriere37110@orange.fr

UN BUDGET PARTICIPATIF LANCÉ 
PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
EN 2019 ET QUI PORTE SES FRUITS.

LA FERRIÈRE

VOTRE MAIRIE
Maire : Alain DROUET
rue des Déportés
02 47 56 31 18
mairie@leshermites.fr
www.ville-leshermites.fr

UNE EXPOSITION PAS COMME LES 
AUTRES POUR LES JOURNÉES DU 
PATRIMOINE.

LES HERMITES

Les Journées Européennes du Patrimoine ont été 
l’occasion pour la commune des Hermites d’organiser 
une exposition de vêtements liturgiques.

Cette exposition a été commentée par Marie Bélisandre 
VAULET.

Le samedi soir dans l’église nous avons pu assister à un 
concert de trompes de chasse, avec comme invité spécial, 
Florian LE BLEIS, qui jouait du cors d’harmonie, finaliste 
en 2018 de l’émission « Prodiges » sur France 2.

La soirée s’est terminée par un feu d’artifice.

Merci aux différentes associations qui ont permis 
de relayer notre appel aux dons via la Fondation du 
Patrimoine pour la restauration de la chapelle Saint 
Hubert.

Initié par le Conseil Départemental en 2019, le budget 
participatif avait pour objectif de faire porter par des 
bénévoles ou des associations, des projets d’intérêt 
général pour les moins de 18 ans et les adultes.

Pour les enfants, deux projets ont été retenus :
optimiser l’aire de jeux pour mieux en profiter, en 
faisant des aménagements complémentaires sur 
l’aire de jeux existante,

la « sportivisation » partagée comprenant un 
réaménagement du terrain de  tennis et la réalisation 
d’un parcours de santé.

L’aménagement de l’aire de jeux a été réalisé par l’association 
Castel’Renaudais Insertion avec l’installation :
- d’une cabane avec 1 table et 2 bancs + 1 boite à livres,
- de 2 mâts avec éclairage solaire,
- d’un espace badminton pour compléter les jeux existants.

Le montant des travaux s’élève à 6000 € et le montant de 
la participation du Conseil Départemental dans le cadre 
du budget participatif est de 3934 €.

C’était un souhait de l’équipe municipale, c’est désormais 
chose faite. 

Le city stade est implanté à Crotelles depuis le mois d’août 
2021. Ce récent aménagement urbain, financé par l’État, 
le département et la commune permet de dynamiser le 
village. Avec un accès gratuit et pour tous, ce lieu est dédié 
à la pratique d’une activité sportive (football, volley …). Il 
est un lieu de rencontre qui permet de favoriser les liens 
sociaux entre les différentes générations de Crotellois.e.s. 

Il est également utile à l’école, dans le cadre des cours 
d’éducation physique et sportive. À Crotelles, ce sont 
Enzo et Valentin, deux jeunes du village de 18 et 19 ans qui 
ont été recrutés pour aider à la construction de ce terrain 
multisport.  La fréquentation du city stade en cette fin 
d’été 2021 laisse penser aux élus que cette construction 
plait, aux jeunes comme aux moins jeunes. 

Prochainement, les abords doivent être aménagés pour 
faire de ce lieu un endroit convivial. 

Magazine communautaire - Janvier 2022



40 Magazine communautaire - Janvier 2022

INFOS DES COMMUNES

VOTRE MAIRIE
Maire : Caroline DOARE
rue du 8 Mai 1945
02 47 29 56 05
contact@monthodon.fr
www.monthodon.fr

UNE ANNÉE 2022 SOUS LE SIGNE 
DU BICENTENAIRE
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MONTHODON

VOTRE MAIRIE
Maire : Joël DENIAU
2 rue de la Mairie
02 47 29 69 12
secretariat@mairiedemorand.fr
www.morand-online.fr

LE « PARCOURS DU CHÂTEAU » : MAIS 
OÙ SE CACHE LE CHÂTEAU ?

MORAND

En 2020 a été lancée, par les communes de la Communauté 
du Castelrenaudais, la création d’au moins un chemin de 
randonnée par commune. 

Un formidable travail d’élaboration des tracés a alors 
été réalisé par chaque commune, en collaboration avec 
le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre et la 
Communauté de Communes. 

En 2020, le conseil municipal de Morand a nommé le 
chemin créé et balisé de la commune « Le parcours du 
château ». Mais où se cache-t-il ce château ? 
Il n’en reste en fait que quelques vestiges comme les 
anciennes douves, visibles derrière l’église et un pont 
permettant de les traverser. 

Le lieu garde un charme bucolique très agréable pour un 
pique-nique, un moment de pêche, ou simplement une 
pause le long du parcours facile et familial de 5,4 km.

VOTRE MAIRIE
Maire : Gino GOMME
8, rue du 8 Mai
02 47 29 52 13
communedeneuvillesurbrenne@outlook.fr
www.neuville-sur-brenne.fr

DES TRAVAUX DE VOIRIE QUI SE 
POURSUIVENT

NEUVILLE-SUR-BRENNE

VOTRE MAIRIE
Maire : Joël BESNARD
3 place Emile Cholet
02 47 56 12 21
mairie.nouzilly@wanadoo.fr
www.nouzilly.fr

UNE ORIENTATION VERS LES 
ENERGIES RENOUVELABLES

NOUZILLY

Depuis 2008, Nouzilly a instruit un dossier pour la création 
d’une chaufferie à bois plaquettes.

Mais avant de penser énergies renouvelables, nous avons 
préféré commencer par isoler nos bâtiments (la meilleure 
source d’économie). Après la fin des travaux sur l’Espace 
Nozilia, le gymnase et la mairie-Bibliothèque nous avons 
lancé cette opération.

Cette chaufferie a été adossée à la salle Nozilia. Un réseau 
de chaleur de 270 mètres permet d’alimenter presque 
tous nos bâtiments communaux.
La production d’énergie se fait par une chaudière à 
bois de 150 kWh doublée d’une chaudière gaz propane 
à condensation de 250 kWh qui vient en complément 
pendant les périodes de grand froid ou en cas de 
problèmes de fonctionnement de celle à bois plaquettes.

L’ensemble est piloté par un système connecté par 
internet, ce qui offre la possibilité d’une gestion à 
distance. Afin de privilégier les circuits courts, le bois 

utilisé est un bois plaquettes dépoussiéré fourni par 
une entreprise locale. Les approvisionnements en bois 
plaquettes sont d’origine départementale. 

Cet investissement d’un coût de près de 650 000€ TTC 
est subventionné par la préfecture (DETR) l’ADEME et des 
fonds Européens via le FEDER. 

Les études économiques nous annoncent un retour sur 
investissement entre 8 et 10 ans avec les subventions. Le 
matériel installé est prévu pour une durée de vie de 30 ans.

La commune de Neuville-sur-Brenne rénove sa voirie 
depuis plusieurs années.

En 2021, c’est une partie du chemin des Haies, la rue 
des Ecoles et la cour qui ont été refaites. Ces travaux 
permettent aux voies communales de ne pas se dégrader 
davantage.

Les élus ont en effet à coeur que les Neuvillois puissent 
circuler sur un ensemble routier en bon état afin d’éviter 
tous risques d’accident.

À contrario, il faut aussi que les automobilistes respectent 
les limitations de vitesse (30km/heure en agglomération).
Nous constatons régulièrement que cela n’est pas le 
cas et que parfois, certains nids de poule obligent les 
conducteurs irrespectueux à lever le pied.

Cela s’appelle du « Civisme ».

Jusqu’au XIXème siècle, les deux villages vivaient en bonne 
entente, gardant leurs distances. En effet, la paroisse Saint-
Pierre du Sentier dépendait de l’abbaye de Marmoutier, 
alors que celle de Saint-Etienne de Monthodon relevait 
de la Trinité de Vendôme.

Au moment de la révolution, les deux villages sont intégrés 
au département d’Indre-et-Loire et par ordonnance 
royale, la commune du Sentier est annexée à celle de 
Monthodon en 1822. 

Toutefois, les habitants du Sentier contestent cette 
décision, essayant de retrouver leur autonomie, ou même 
de se rattacher à la commune de Le Boulay, plus proche, 
donc plus pratique. Les délibérations dureront jusqu’en 
1901. Rien n’y fera, le Sentier est rattaché à Monthodon.

Les habitants, en signe de protestation contre cette 
décision prise sans leur assentiment, se convertissent 
massivement au protestantisme en 1895. Ils constituent 
alors une «société civile immobilière dont le but est la 

construction et la gestion 
d’un temple». 

Bâti en 1896, il servira au 
culte en 1989. Dès 1860, 
le cimetière est fermé 
par arrêté municipal, 
beaucoup de paroissiens 
refuseront d’être enterrés 
à Monthodon, préférant 
le cimetière de Le Boulay. 
L’église sera vendue à un 
particulier.

Ces événements feront l’objet, au cours de l’année, 
de diverses manifestations, conférences, exposition, 
randonnée-découverte. Nous faisons bien entendu 
appel à tous les habitants du Sentier et de Monthodon 
pour nous faire connaître leurs témoignages et leurs 
documents, afin de mener à bien ce projet.
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INFOS DES COMMUNES

VOTRE MAIRIE
Maire : Isabelle SENECHAL
2 avenue du 11 Novembre
02 47 29 68 12
mairie.st.laurent.en.gatines@wanadoo.fr
www.saintlaurentengatines.fr

DU NOUVEAU SUR LA COMMUNE 
GRÂCE À NOTRE NOUVELLE AIRE DE 
JEUX
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SAINT-LAURENT-EN-GÂTINES

VOTRE MAIRIE
Maire : Béatrice VERWAERDE
6 rue de Touraine
02 47 29 65 20
mairie@saintnicolasdesmotets.fr
https://saint-nicolas-des-motets.fr/

UNE COMMUNE DYNAMIQUE

SAINT-NICOLAS-DES-MOTETS

SAINT-NICOLAS-DES-MOTETS est le bourg le moins peuplé 
de la Communauté de Communes du Castelrenaudais, 
mais son dynamisme ne fait pas défaut !

Les manifestations ont été nombreuses dans notre 
commune. 
Je pense par exemple aux «Heures Gourmandes», marché 
de producteurs, qui a eu lieu cet été et qui a été un grand 
succès ou encore le 14 juillet, Halloween et Noël. 

Lors de la cérémonie commémorative du 11 novembre, ce 
sont les enfants des écoles de Dame-Marie-les-Bois et 
Morand qui sont venus chanter la Marseillaise.

La nouvelle équipe municipale en place met tout en 
œuvre pour rendre ce petit village sympathique et 
convivial, aidé par un comité des fêtes dynamique.

VOTRE MAIRIE
Maire : Catherine DATTEE
3 rue des Tilleuls
02 47 29 53 21
mairie.saunay@wanadoo.fr
www.saunay.fr

DES OUTILS PÉDAGOGIQUES 
NUMÉRIQUES DANS LES ÉCOLES 
ÉLÉMENTAIRES ET PRIMAIRES

SAUNAY

VOTRE MAIRIE
Maire : Chantal GONZALEZ-BOURGES
Place des Martyrs de la Résistance
02 47 55 00 04 
mairie@villedomer.fr 
www.villedomer.fr

UN NOUVEAU BÂTIMENT POUR 
L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

VILLEDÔMER

Initié par la municipalité précédente, le nouveau bâtiment 
remplace l’accueil périscolaire situé place des Martyrs de 
la Résistance devenu trop petit.

Les travaux étaient programmés pour une ouverture au 
public à l’été 2021. Cependant, l’épidémie de COVID-19 a 
retardé le début de chantier, puis en a perturbé le bon 
déroulement. Ceci ajouté aux aléas climatiques, aux 
retards de livraison et autres, ce n’est que cet hiver que 
les enfants ont pu y être accueillis.
Le bâtiment répond aux nouvelles normes 
environnementales et bénéficie notamment d’une 
isolation biosourcée.

Clairs et spacieux, les locaux pourront accueillir les 
enfants sur le temps périscolaire et durant les vacances. 
La proximité de l’école, de la salle des fêtes, de l’ancien 
local ALSH permet à l’équipe encadrante de déployer son 
projet pédagogique sans contrainte d’espace.

Suite aux états généraux du numérique pour l’éducation, 
un appel à projet visant à réduire les inégalités scolaires 
et à lutter contre la fracture numérique a été lancé.

Il visait à soutenir la généralisation du numérique éducatif 
pour les écoles élémentaires et primaires n’ayant pas 
atteint le socle numérique de base.

C’était le cas de Saunay. 

Nous avons donc acquis pour notre école deux tableaux 
numériques, deux ordinateurs portables pour les 
enseignantes ainsi que cinq tablettes pour les enfants.

Coût : 9 000.00 €
Subvention : 4 950.00 €

Le 11 novembre 2021 à 10h de nombreux Laurentais étaient 
présents pour l’inauguration de la nouvelle aire de jeux. 
Après le couper de ruban, les enfants ont eu la surprise 
de participer à la plantation d’un lilas des Indes, afin de 
marquer cette cérémonie, sous l’œil attentif de Madame 
Sénéchal, des élus, pompiers et habitants.

Proche du centre-bourg, du stade et du gymnase, ce 
lieu de rencontre intergénérationnel « répond à une 
attente » et est un atout, notamment pour les assistantes 
maternelles et les élèves de l’école, a précisé la maire 
Isabelle Sénéchal, tout en souhaitant que cette aire 
de jeux, qui permet d’apprendre à vivre ensemble, soit 
préservée et maintenue propre.

D’un coût d’environ 15.000 euros, entièrement pris en 
charge par la commune, ces équipements ont été installés 

par les employés communaux et quelques Laurentais 
bénévoles, « sous la pluie, car une toupie de béton, ça 
n’attend pas ! », a souligné Isabelle Sénéchal.
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